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PROCESVERB�LmEDESC�PT�N 

l' AN DEUX MILLE VINGT ET UN ET LE VINGT MAI 

A 17 H 00 

A LA REQUETE DE 

Syndicat des copropriétaires du 18, passage de la Folie Regnault 75011 PARIS, 

Représenté par son syndic non professionnel, Monsieur   

LEQUEL M'EXPOSE 

► Que dans le cadre des actes préparatoires à la vente des biens et droits immobiliers 
saisis appartenant à Monsieur  , il me requiert à l'effet de procéder à la 
description de l'appartement situé 18, passage de la Folie Regnault 75011 PARIS, 
au rez-de-chaussée sur cour de l'aile droite de l'immeuble avec accès direct sur la 
cour, correspondant au lot de copropriété n° 16 et comprenant : salle à manger, 
cuisine sur cour, chambre sur cour à la suite et salle d'eau.

EN AGISSANT EN VERTU DE 

• UN JUGEMENT RENDU PAR LE TRIBUNAL D'INSTANCE DU 11 EME ARRONDISSEMENT DE

PARIS LE 10 AOUT 2017.
• UN COMMANDEMENT DE PAYER VALANT SAISIE IMMOBILIÈRE DÉLIVRÉ LE 26 AVRIL 2021.
• DES DISPOSITIONS DES ARTICLES L322-2 ET R322-1 ET SUIVANTS DU CODE DES

PROCÉDURES CIVILES D'EXÉCUTION.

DEFERANT A CETTE REQUISITION 

Je, Stéphanie ROBILLARD, Huissier de Justice Associée, membre de la Société Civile 
Professionnelle Philippe KLEIN, Gérard SUISSA et Stéphanie ROBILLARD, Huissiers 
de Justice Associés, sise 24/26, avenue du Général de Gaulle à Rosny-sous-Bois, 
Seine-Saint-Denis, soussignée: 

œ 

CAISSEDESDEPOTS40031000010000333947K 71 

N" TVA intracommunautaire: FR 92327968020 - SIRET: 32796802000021

membre d'ime association agréée le règlement des honoraires par chèque est accepté 
Paiement par Carte Bancaire sécurisé 

Huissiers de Justice associés 

24/26, ave. Du Général de Gaulle, 93110 ROSNY-SOUS-BOIS 
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Me suis transportée ce jour 18, passage de la Folie Regnault 75011 PARIS, au rez-de
chaussée sur cour de l'aile droite de l'immeuble, dernière porte à droite, 

Et là étant, en présence de Monsieur  , expert de la société ARIANE ENVIRONNEMENT et de 
Monsieur  , locataire, j'ai procédé aux constatations suivantes: 

CONSTATATIONS 

CAISSE DES DEPOTS 40031 00001 0000333947 K 71 

N
° 

TVA intracommunautaire: FR 92327968020 - SIRET: 32796802000021 
membre d '11ne assoc1a11on agréée le règlemenl des honoraires par chèque est accepté 

Paiement par Carte Bancaire sécurisé 
Huissiers de Justice associés 

24/26, ave. Du Général de Gaulle, 93110 ROSNY-SOUS-BOIS 
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A ma demande, Monsieur   me présente son contrat de location qui date du 15 mai 2015 et 
qui a pris effet le 1er mai 2015 pour une durée de 3 ans. Il comporte un loyer mensuel de 
500 € et un dépôt de garantie de 1000 €. Monsieur   m'indique que le loyer est identique à 

ce jour et me présente les quittances de février, mars et avril 2021. 

L'accès à l'immeuble s'effectue au moyen d'un interphone. 

L'appariement est situé au premier étage par rapporl au niveau de la rue. Il faut monter un 
escalier situé dans le hall pour accéder à la cour. 

CAISSE DES DEPOTS 40031 00001 0000333947 K 71 

N" TVA intracommunautaire : FR 92327968020 - SIRET: 32796802000021 
membre d"une association agréée le règlement des honoraires par chèque est accepté 

Paiement par Carte Bancaire sécurisé 
Huissiers de Justice associés 

24/26, ave. Du Général de Gaulle, 93110 ROSNY-SOUS-BOIS 
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Dossier Technique Immobilier 
Numéro de dossier 

Date du repérage 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des Mtiments 
Département : ... Paris 
Adresse : ........ ... 18, passage de la Folie-Régnault 
Commune : ....... 75011 PARIS 

Section cadastrale BP, Parcelle 
numéro 16, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 
Rez-de-chaussée sur cour Lot numéro 
16, 

Périmètre de repérage 
Ensemble des parties privatives 

Objet de la mission : 

 /PARIS/2021/3168 20/
lJ.5/} .. 0'?- 1 

Désignation du propriétaire 

Désignation du client 
Nom et prénom : ... M.   
Adresse : .............. 18, passage de la Folie-Régnault 

75011 PARIS 

� Constat amiante avant-vente � Métrage (loi Carrez) 18 Diagnostic de Performance Energét'que 

� Etat relatif à la présence de termites 

00 Etat des Risques et Pollutions 

Œl Exposition au plomb (CREP) 

Œl Dlag. Installations Electricité 

Ariane Environnement l 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tél. ; 01.43.81.33.52 - E•mail ; ariane.environnement@hotmail.fr 

N°SIREN ; 452900202 1 Compagnie d'assurance; ALLIANZ EUROCOURTAGE n• 80810745 
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Résumé de l'expertise n °  /PARIS/2021/3168 

Çett..e pqg� de §ynthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport g_'�XP�rtise complet. 

- -...-
-

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments : 

Adresse : ........................ 18, passage de la Folie-Régnault 
Commune : ..................... 75011 PARIS 

Section cadastrale BP, Parcelle numéro 16, 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 

Rez-de-chaussée sur cour Lot numéro 16, 

Périmètre de repérage : ... Ensemble des parties privatives 

0 

(il 

0 

• 

0 

© 

-

Prestations 

CREP 

Amiante 

Etat Termite/Parasitaire 

Électricité 

Etat des Risques et 
Pollutions 

DPE 

Mesurage 

·-
- - --

Conclusion 

Lors de la présente mission il n'a pas été repéré de revêtements contenant 
du plomb au-delà des seuils en vigueur. 

Dans le cadre de la mission, il n'a pas été repéré de matériaux et produits 
susceptibles de contenir de l'amiante. 

Il n'a pas été repéré d'indice d'infestation de termites. 

L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies pour 
laquelle ou lesquelles il est vivement recommandé d'agir afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). 

Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
naturels 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
miniers 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques 
Zone sismique définie en zone 1 selon la règlementation parasismique 2011 
ENSA : L'immeuble n'est pas concerné par un plan d'exposition aux bruits 
ENSA : Aucune nuisance aérienne n'a été identifiée sur le bien 
Aucun site pollué (ou potentiellement pollué) n'est répertorié par BASOL. 
63 sites industriels ou activités de service sont répertoriés par BASIAS. 

DPE vierge - consommation non exploitable 
Numéro enregistrement ADEME: 2175V2009185Y 

Superficie Loi Carrez totale : 18.44 m2 

Superficie habitable totale : 18.44 m2 

Ariane Environnement 1 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tél. : 01.43.81.33.52 - E-mail: ariane.environnement@hotmail.fr 

N"SIREN: 452900202 1 Compagnie d'assurance: ALLIANZ EUROCOURTAGE n• 80810745 
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Certificat de superficie de la partie privative 

Numéro de dossier 
Date du repérage 

Heure d'arrivée 
Durée du repérage 

 /PARIS/2021/3168 
20/05/2021 
15 h 30 

01 h 00 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 
aux dispositions de la loi pour l'Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 
loin° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014·1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 
de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 
d'habilité du logement. 

Extrait de !'Article 4-1 • La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 46 de 
la loi du 10 julltet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 
pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-1. 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments 
Département : .... Paris

Désignation du propriétaire 

Désignation du client : 
Nom et prénom : . M.  

Adresse : ........... 18, passage de la Folle-Régnault 
Commune : ........ 75011 PARIS 

Adresse : ............ 18, passage de la Folie-Régnault 
75011 PARIS 

Section cadastrale BP, Parcelle numéro 
16, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
Rez-de-chaussée sur cour Lot numéro 
16, 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) Repérage 

Nom et prénom : SCP KLEIN SUISSA ROBILLARD Périmètre de repérage : Ensemble des parties privatives 
Adresse : ........... 24-26 avenue du général de Gaulle 

93110 ROSNY-SOUS-BOIS 

Désignation de l'opé17ateur de diagnostic 

Nom et prénom : .......................................   
Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... Ariane Environnement 
Adresse : .................................................. 16 Avenue de Fredy 

93250 VILLEMOMBLE 
Numéro SIRET : ......................................... 452900202 
Désignation de la compagnie d'assurance: ... ALUANZ EUROCOURTAGE
Numéro de police et date de validité : ......... 80810745 / 30/09/2021 

Superficie privative en m 2 du -ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale: 18.44 m2 (dix-huit mètres carrés quarante-quatre)

Ariane Environnement l 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tél.; 01.43.81.33.52 - E-mail; ariane.environnement@hotmail.fr 
N"SIREN : 452900202 1 Compagnie d'assurance: ALLIANZ EUROCOURTAGE n• 80810745 
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Certificat de superficie n
°  /PARIS/2021/3168

Résultat du repérage 

Date du repérage 20/05/2021 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage 
Néant 

Liste des pièces non visitées 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
Me ROBILLARD 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Lol Carrez 

Lol 

Carrez 

Parties de !'Immeuble blltls visitées Superficie privative au 
Surface au sol Commentaires sens Canez 

Entrée cuisine 8.24 8.24 

Douche 1.33 1.33 

Chambre 8.87 8.87 
.__ 

Superficie privative en m2 du ou des lot(s) : 

Surface loi Carrez totale: 18.44 m2 (dix-huit mètres carrés quarante-quatre) 
Surface au sol totale: 18.44 m 2 (dix-huit mètres carrés quarante-quatre) 

Fait à VILLEMOMBLE, le 20/05/2021 

Par :   

Aucun document n'a été mis en annexe 

Ariane Environnement l 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tél.: 01.43.81.33.52 • E-mail : ariane.environnement@hotmail.fr 

N"SIREN: 452900202 1 Compagnie d'assurance: AlLIANZ EUROCOURTAGE n• 80810745 
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Certificat de superficie n°  /PARIS/2021/3168

Douche 
l.JJmf 

... 

� � ... 

Chambre/ 
, 

, 

Entrée cuisine 1 ! !>-doucie 
8.87m:/ 8.24ru2

0.72m2 

........... 
i 

1 1 ' 
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de l'amiante pour 

l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un immeuble bâti (Listes A et 

B de l'annexe 13-9 du Code de la Santé publique) 

Numéro de dossier: 
Date du repérage 

Références réglementaires et normatives 

 /PARIS/2021/3168 
29/05/2Qi1 

Textes réglementaires Articles L. 1334-13, R. 1334-20 et 21, R. 1334-23 et 24, Annexe 13.9 du Code de la Santé 
Publique; Arrêtés du 12 décembre 2012 et 26 juin 2013, décret 2011-629 du 3 juin 2011, 
arrêté du 1 •• iuin 2015. 

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 d'Août 2017 : Repérage des matériaux et produits contenant de 

Immeuble bâti visité 

Adresse 

Périmètre de repérage : 
Type de logement 
Fonction principale du bâtiment 
Date de construction : 

l'amiante dans les immeubles bâtis 

Rue : .................... 18, passage de la Folie-Régnault 
Bât., escalier, niveau, appartement n° , lot n° : 

- -

Rez-de-chaussée sur cour Lot numéro 16, 
Code postal, ville: . 75011 PARIS 

Section cadastrale BP, Parcelle numéro 16, 

............................ Ensemble des parties privatives 

............................ Appartement 

............................ Habitation (partie privative d'immeuble} 

............................ < 1949 

- - -- - � - -

Le propriétaire et le donneur d'ordre 
':,' 

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : .... M.   
Adresse : .............. 18, passage de la Folie-Régnault 

75011 PARIS 

Le donneur d'ordre Nom et prénom : .... SCP KLEIN SU ISSA ROBILLARD 
Adresse : .............. 24-26 avenue du général de Gaulle 

93110 ROSNY-SOUS-BOIS 

Le(s) signataire(s) 

. -· 

., �- -

NOM Prénom 
1 

Fonction 1 Organisme certification Détail de la certification 

Opérateur(s) de 1 DEKRA Certification repérage ayant partiel pé 
au repérage Opérateur de 1 

Immeuble la Boursidière - Obtention : 24/07/2017 
-------_______ ,__ -------   repérage Porte I - Rue de La Échéance : 23/07/2022 

Personne( s) Boursidière 92350 LE N° de certification : DTl2094 
slgnatalre(s) autorisant PLESSIS-ROBINSON 
la diffusion du rapport 

Raison sociale de l'entreprise : Ariane Environnement (Numéro SIRET : 45290020200022) 
Adresse : 16 Avenue de Fredy, 93250 VILLEMOMBLE 
Désignation de la compagnie d'assurance: ALLIANZ EUROCOURTAGE 
Numéro de police et date de validité : 80810745 / 30/09/2021 

-

Le rapport de repérage 
- - -- --· - - - -

Date d'émission du rapport de repérage : 20/05/2021, remis au propriétaire le 20/05/2021 
Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses 
Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 12 pages 

Ariane Environnement l 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tél.: 01.43.81.33.52 •E-mail: ariane.environnement@hotmail.fr 
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1 Sommaire 

1 Les conclusions 
2 Le(s) laboratoire(s) d'analyses 
3 La mission de repérage 

3.1 L'objet de la mission 
3.2 Le cadre de la mission 
3.2.1 L'intitulé de la mission 
3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 
3.2.3 L'objectif de la mission 
3.2.4 Le programme de repérage de la mission réglementaire. 
3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 
3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

4 Conditions de réalisation du repérage 
4.1 Bilan de l'analyse documentaire 
4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
4.4 Plan et procédures de prélèvements 

S Résultats détaillés du repérage 
5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 

conséquences réglementaires (fiche de cotation) 
5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l'amiante, mais n'en 

contenant pas après analyse 
5.3 Liste des matériaux ou produits ne contenant pas d'amiante sur justificatif 

6 Signatures 
7 Annexes 

l 1. - Les conclusions

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou produits
contenant de l'amiante, notamment pour les cas de démolition d'immeuble. La présente mission de repérage ne 
répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux et produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou avant réalisation de travaux dans l'immeuble concerné et son 
rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins. 

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2, Il n'a pas été repéré de matériaux ou produits 
contenant de l'amiante. 

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l'article 3.2 les locaux ou parties de locaux, 
composants ou parties de composants qui n'ont pu être visités et pour lesquels 
des investigations complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la 
présence ou l'absence d'amiante : 

Locallsatlon Parties du local 

Néant 

l 2. - Le(s) laboratoire(s) d'analyses
Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse
Adresse : ................................................ -
Numéro de l'accréditation Cofrac : ......... -

Ariane Environnement 1 16 Avenue de Fredy 932S0 VILLEMOMBLE I Tél. ; 01.43.81.33.S2 • E•mail : ariane.environnement@hotmail.fr 
N"SIREN; 4S2900202 1 Compagnie d'assurance; ALLIANZ EUROCOURTAGE n• 80810745 
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Constat de repérage Amiante n°  /PARIS/2021/3168

3. - La mission de repérage

3.1 L'objet de la mission 

Dans le cadre de la vente de l'immeuble bâti, ou de la partie d'immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent 
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d'immeuble, certains matériaux ou produits contenant 
de l'amiante conformément à la législation en vigueur. 
Pour s'exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente 
ou au contrat de vente le présent rapport. 

3.2 Le cadre de la mission 

3.2.1 L'intitulé de la mission 

«Repérage en vue de l'établissement du constat établi 
à l'occasion de la vente de tout ou partie d'un 
immeuble bâti». 

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission 

L'article L 271-4 du code de la construction et de 
l'habitation prévoit qu' «en cas de vente de tout ou 
partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic 
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à J'acte 
authentique de vente. En cas de vente publique, le 
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier 
des charges. » 

Le dossier de diagnostic technique comprend, entre 
autres, «l'état mentionnant la présence ou l'absence 
de matériaux ou produits contenant de l'amiante 
prévu à l'article L. 1334-13 du même code». 
La mission, s'inscrivant dans ce cadre, se veut 
conforme aux textes réglementaires de référence 
mentionnés en page de couverture du présent 
rapport. 

3.2.3 L'objectif de la mission 

«Le repérage a pour objectif d'identifier et de localiser 
les matériaux et produits contenant de l'amiante 
mentionnés en annexe du Code la santé publique.» 

L'Annexe du Code de la santé publique est l'annexe 
13.9 (liste A et B). 

3.2.4 Le programme de repérage de la 
mission réglementaire 

Le programme de repérage est défini à minima par 
l'Annexe 13.9 {liste A et B) du Code de la santé 
publique et se limite pour une mission normale à la 
recherche de matériaux et produits contenant de 
l'amiante dans les composants et parties de 
composants de la construction y figurant. 

En partie droite l'extrait du texte de l'Annexe 13.9 

Important : Le programme de repérage de la mission de base 
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les 
missions de repérage de matériaux ou produits contenant de 
l'amiante avant démolition d'immeuble ou celui à élaborer 
avant réalisation de travaux. 
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3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant) 

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes: 

Composant de ta construction 
Partie du composant ayant été Inspecté 

(Description) 
Sur demande ou sur Information 

Néant 
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3.2.6 Le périmètre de repérage effectif 

Il s'agit de l'ensemble des locaux ou parties de l'immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de 
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d'immeuble n'ayant pu être visités. 

Descriptif des pièces visitées 

Entrée cuisine, 

- Localisation -

Entrée cuisine 

Douche 

Sol Substrat : Carrelage 

Douche, 
Chambre 

Description -

Mur A, B, C, D Substrat : Plâtre Revêtement : toue de verre 
peinte 
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture 
Plinthes Substrat : Carrelage 
Porte Substrat : Bols Revêtement : Peinture 

Sol Substrat : Carrelage 
Mur A, B, C, D, E, F Substrat : Plâtre Revêtement : Carrelage 
Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : toile de verre peinte 

Sol Substrat : Carrelage 

-

Mur A, e, C, D, E, F Substrat : Plâtre Revêtement : toile de verre 
peinte 

Chambre Plafond Substrat : Plâtre Revêtement : Peinture 
Plinthes Substrat : Carrelage 
Fenêtre Substrat : Bols > 1949 Revêtement : Peinture 
Porte Substrat : Bols Revêtement : Peinture 

4. - Conditions de réalisation du repérage

4.1 Bilan de l'analyse documentaire
Documents demand6s - -

Rapports concernant la recherche d'amiante déjà réalisés Non 

Documents décrivant les ouvrages, produits, matériaux et protections Non physiques mises en place 

Eléments d'information nécessaires à l'accès aux parties de l'immeuble bâti Oui en toute sécurité 

Observations 
Néant 

4.2 Date d'exécution des visites du repérage in situ 
Date de la commande ; 20/05/2021 
Date(s) de visite de l'ensemble des locaux : 20/05/2021 
Heure d'arrivée : 15 h 30 
Durée du repérage : 01 h 00 

-

Personne en charge d'accompagner l'opérateur de repérage: Me ROBILLARD 

Documents remis 

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur 
L d dé lé i t d I NF X 46 020 a m1ss1on e reoeraoe s est rou e con ormemen aux orescriot,ons e a norme - ., rev1s1on 

Photo 

d'A At 2017 ou 
Observations Oui Non Sans Objet 

Plan de prévention réalisé avant Intervention sur site . X 
Vide sanitaire accesslble X 
Combles ou toiture accessibles et vlsltables X 

4.4 Plan et procédures de prélèvements 
L'ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d'intervention. 

S. - Résultats détaillés du repérage

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l'amiante, états de conservation, 
conséquences réglementaires (fiche de cotation)

Localisation 

Néant 

Matériaux ou roduits contenant de l'amiante 

Identifiant + Description 
Concluslon 

(Justification} 
Etat de conservation** 

et préconisations• 
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Néant 

Néant 

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport
** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport 

5.2 Listes des matériaux et produits ne contenant pas d'amiante après analyse 

Locallsatlon Identifiant + Description Photo 

5.3 Liste des matériaux ou produits (liste A et B} ne contenant pas d'amiante sur justificatif 

Localisation Identifiant + Description Photo 

6. - Signatures

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par DEKRA 
Certification Immeuble la Boursidière - Porte I - Rue de La Boursidière 92350 LE PLESSIS
ROBINSON (détail sur www.cofrac.fr programme n °4-4-11) 

Fait à VILLEMOMBLE, le 20/05/2021 

Par :   

Cachet de l'entreprise 
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ANNEXES 

Au rapport de mission de repérage n°  /PARIS/2021/3168 

Informations conformes à l'annexe III de l'arrêté du 12 décembre 2012 

Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées 
comme substances cancérogènes avérées pour l'homme. L'inhalation de fibres d'amiante est à l'origine de cancers 
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d'autres pathologies non cancéreuses (épanchements pleuraux, 
plaques pleurales). 

L'identification des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des 
risques liés à l'amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et 
proportionnées pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans l'immeuble. 
L'information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est un préalable essentiel à la prévention 
du risque d'exposition à l'amiante. 

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 
afin de remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation. 

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de l'amiante qui 
ont été repérés et de faire appel aux professlonnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de confinement de ce 
type de matériau ou produit. 

Enfin, les déchets contenant de l'amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes. 
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d'élimination près de chez 

vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l'ADEME, directement accessible sur le site internet 
www .sinoe.org. 

Sommaire des annexes 

7 Annexes 

7.1 Schéma de repérage 

7 .2 Rapports d'essais 

7.3 Grilles réglementaires d'évaluation de l'état de conservation des matériaux et 

produits contenant de l'amiante 

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations 

7.5 Recommandations générales de sécurité 

7.6 Documents annexés au présent rapport 
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l 7 .1 - Annexe - Schéma de repérage

Chambre,.-
8.87mJ/ 

1 

. 

1 

........ 
.. 

Entrée cuisine 

8.241ll1 

1 

-

Douche 

l.33m1 

� �doue], e 

Û.72lli1 

1 

@Amiante

Planche {croquis) de repérage technique effectué par le cabinet: Ariane Environnement, auteur:   
Dossier n °  /PARIS/2021/3168 du 20/05/2021 

Adresse du bien: 18, Dassage de la Folie-Régnault {16) 75011 PARIS 

Légende 
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® 
� 

Conduît en fibro-ciment 1 
Dalles de sol 

0
1 

Il 
Conduit autre que 

1 Carrelage fibro-ciment 

G Brides 

� 

Colle de revêtement 

}j, Dép6t de Mat,riaux 
contenant de l'amiante li Dalles de faux-plafond 

&
Matériau ou produit sur 

lequel un doute persiste 
� 

Toiture en fibro-ciment 

� 
Présence d'amiante fil]] 

Toîture en matériaux 
composites 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

7 .2 - Annexe - Rapports d'essais 

Identification des prélèvements : 

Identmant et prillàvement Locallsatlon 
Composant de 
la constnictlon 

Copie des rapports d'essais : 

Parties du 
composant 

Nom du propriétaire : 
M.  

Adresse du bien
18, passage de la Folie-Régnault 

75011 
PARIS 

Description Photo 

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible 

7 .3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 
1 Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

1. Classification des differents degres d'exposition du produit aux circu ations d' air
Fort Moyen Faible 

1 ° Il n'existe pas de système spécifique de 1 ° Il existe un système de ventilation par 10 Il n'existe ni ouvrant ni système de 
ventilation, la pièce ou la zone homogène Insufflation d'air dans le local et ventilation spécifique dans la pièce ou la zone 
évaluée est ventilée par ouverture des l'orientation du jet est te11e que celui-cl évaluée, 
fenêtres. ou n'affecte pas directement le faux plafond ou 
2° Le faux plafond se trouve dans un local contenant de l'amiante, 2° Il existe dans la pièce ou la zone évaluée, 
qui présente une (ou plusieurs) fac;ade(s) ou un système de ventilation par extraction dont 
ouverte(s) sur l'extérieur susceptlble(s) de 2° Il existe un système de ventilation avec la reprise d'air est éloignée du faux plafond 
créer des situations à forts courants d'air, reprlse{s) d'air au niveau du faux plafond contenant de l'amiante. 
ou (système de ventilation à double flux). 
3° Il ex,ste un système de ventilation par 
1 nsufflatiOn d'air dans le local et 
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l'orientation du jet d'air est telle que celui-cl 
affecte directement le faux plafond 
contenant de l'amiante. 

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations

Fort Moyen Faible 

L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et L'exposition du produit aux chocs et vibrations 
vibrations sera considérée comme forte vibrations sera considérée comme moyenne sera considérée comme faible dans les 
dans les situations où !'activité dans le local dans tes situations où le faux plafond situations où le faux plafond contenant de 
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou contenant de l'amiante n'est pas exposé l'amiante n'est pas exposé aux dommages 
rend possible les chocs directs avec le faux aux dommages mécaniques mals se trouve mécaniques, n'est pas susceptible d'être 
plafond contenant de l'amtante (ex : hall dans un lieu très fréquenté (ex : dégradé par les occupants ou se trouve dans 
Industriel, gymnase, discothèque ... ). supermarché, piscine, théâtre, ... ). un local utilisé à des activités tertiaires 

passives. 

Grilles d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
1 Aucune évaluation n'a été réalisée 

Critères d'évaluation de l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 
d d 1. Classification des niveaux de risoue de dearadation ou d'extension de la deora ation u materiau.

Risque faible de dégradation ou 
Risque de dégradation ou 

Risque de dégradation ou 
d'extension à terme de la 

d'extension de dégradation 
dégradation 

d'extension rapide de la dégradation 

L'environnement du matériau contenant de L'environnement du matériau contenant de L'environnement du matériau contenant de
l'amiante ne présente pas ou très peu de l'amiante présente un risque pouvant l'amiante présente un risque Important pouvant 
risque pouvant entrainer à terme, une 
dégradation ou une extension de la entrainer à terme, une dégradation ou une entrainer rapidement, une dégradation ou une 

dégradation du matériau. 
extension de la dégradation du matériau. extension de la dégradation du matériau. 

Légende : EP = évaluation périodique ; ACl = action corrective de premier niveau ; AC2 = action corrective de second niveau. 

L'évaluation du risque de dégradation lié à l'environnement du matériau ou produit prend en compte 
- Les agressions physiques Intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc ... ) selon que les risque est probable ou avéré ;
• La solllcltatlon des matériaux ou produits liée à l'activité des locaux, selon qu'elle est exceptionnelle/faible ou quotidienne/forte.

Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d'aggravation de la dégradation des produits et matériaux, comme la fréquence 
d'occupation du local, la présence d'animaux nulslbles, l'usage réel des locaux, un défaut d'entretien des équipements, etc ... 

7 .4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations 

Conséquences réglementaires suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste A 

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l'arrêté du 12 décembre 2012, le 
propriétaire met en œuvre tes préconisations mentionnées à l'article R1334-20 selon les modalités suivantes : 

Score 1 - L'évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante est effectué dans 
un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de 
l'état de conservation, ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation 
en remet les résultats au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 2 - La mesure d'empousslèrement dans l'air est effectuée dans les condltlons définies à l'artkle R1334-25, dans un délai de trois mols 
à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l'état de conservation. 
L'organisme qui réalise les prélèvements d'air remet les résultats des mesures d'empousslèrement au propriétaire contre accusé de réception. 

Score 3 - Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à l'article R. 1334-29. 

Article R1334-28 : SI le niveau d'empousslèrement mesuré dans l'air en appllcatlon de l'article R1334-27 est Inférieur ou éga1 à la valeur de 
cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l'évaluation périodique de l'état de conservation des matériaux et produits de la llste A 
contenant de l'amiante prévue à l'article R1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures 
d'empousslèrement ou à l'occasion de toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

SI le niveau d'empousslèrement mesuré dans l'air en application de l'article R1334-27 est supérieur à cinq fibres par litre, le propriétaire fait 
procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités prévues à l'article R1334-29. 

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mols à compter de la date à laquelle sont remis au 
propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empousslèrement ou de la dernière évaluation de l'état de conservation. 

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre afin de réduire l'exposition 
des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un niveau d'empouss!èrement Inférieur à cinq fibres par 
litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune so11lcltatlon des matériaux et produits concernés par les travaux. 

Le propriétaire Informe le préfet du département du lieu d1mplantatlon de l'immeuble concerné, dans un délai de deux mols à compter de la 
date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures d'empouss!èrement ou de la dernière évaluation de l'état de 
conservation, des mesures conservatoires mises en œuvres, et, dans un délai de douze mols, des travaux à réaliser et de l'échéancier proposé. 

Article R.1334-29-3 : 
I) A l'issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l'article R.1334·29, le propriétaire

fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l'article R.1334-23, avant toute restitution des locaux traités, à un examen
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visuel de l'état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans les conditions définies à l'article R.1334-25, à une mesure du niveau 
d'empousslèrement dans l'air après démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être Inférieur ou égal à cinq fibres par litre. 

II) SI les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l'amiante, Il est procédé à une
évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les conditions prévues par l'arrêté mentionné à 
l'article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l'occasion de 
toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage. 

III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de l'amiante sont effectués à
l'Intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute restitution des locaux traités, à l'examen visuel et à la 
mesure d'empousslèrement dans l'air mentionnée au premier alinéa du présent article. 

Détail des préconisations suivant l'état de conservation des matériaux ou produit de la liste B 

1. Réalisation d'une« évaluation périodique», lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et l'étendue des
dégradations qu'il présente et l'évaluation du risque de dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d'une action de protection
Immédiate sur le matériau ou produit, consistant à :
a) Contrôler périodiquement que l'état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s'aggrave pas et, le cas échéant, que leur
protection demeure en bon état de conservation ;
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour les supprimer.

2. Réalisation d'une« action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant de l'amiante, la nature et 
l'étendue des dégradations et l'évaluation du risque de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d'une action de remise en état
limitée au remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ; b) Procéder à la mise en œuvre
de ces mesures correctives afin d'éviter toute nouvelle dégradation et, dans l'attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de
limiter le risque de dispersion des fibres d'amiante ;
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l'état des autres matériaux et produits contenant de
l'amiante restant accessibles dans la même zone ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas échéant, leur protection demeurent en
bon état de conservation.
li est rappelé l'obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.

3. Réalisation d'une « action corrective de second niveau ». qui concerne l'ensemble d'une zone, de telle sorte que le matériau ou produit ne soit
plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n'ont pas été mises en place, les mesures conservatoires
appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres d'amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l'usage
des locaux concernés afin d'éviter toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l'amiante.
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-cl sont adaptées, une mesure d'empousslèrement est réalisée, conformément
aux dispositions du code de la santé publique ;
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait les plus adaptées, prenant en
compte l'intégralité des matériaux et produits contenant de l'amiante dans la zone concernée ;
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l'analyse de risque ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que leur protection, demeurent en bon état
de conservation.
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l'évaluation de l'état de conservation, des compléments et précisions à ces
recommandations sont susceptibles d'être apportées.

7 .5 - Annexe - Recommandations générales de sécurité 

L 1dentlflcatlon des matériaux et produits contenant de l'amiante est un préalable à l'évaluation et à la prévention des risques liés à la présence 
d'amiante dans un bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de gestion adaptées et proportionnées 
pour limiter l'exposition des occupants présents temporairement ou de façon permanente dans le bâtiment et des personnes appelées à Intervenir 
sur les matériaux ou produits contenant de l'amiante. Les recommandations générales de sécurité définies cl-après rappellent les règles de base 
destinées à prévenir les expositions. Le propriétaire (ou, à défaut, l'exploitant) de l'immeuble concerné adapte ces recommandations aux 
particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d'occupation ainsi qu'aux situations particulières rencontrées. 
Ces recommandations générales de sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention 
des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, Inscrites dans le code du travaM. 

1. Informations générales

a) Dangerosité de !'amiante
Les maladies liées à l'amiante sont provoquées par l'inhalation des fibres. Toutes les variétés d'amiante sont classées comme substances 
cancérogènes avérées pour l'homme. Elles sont à l'origine de cancers qui peuvent atteindre soit la plèvre qui entoure les poumons 
(mésothéliomes), soit les bronches et/ou les poumons (cancers broncho-pulmonaires). Ces lésions surviennent longtemps (souvent entre 20 à 40 
ans) après le début de !'exposition à l'amiante. Le Centre International de recherche sur le cancer (CIRC) a également établi récemment un lien 
entre exposition à l'amiante et cancer$ du larynx et des ovaires. D'autres pathologies, non cancéreuses, peuvent également survenir en lien avec 
une exposition à l'amiante. Il s'agit exceptionnellement d'épanchements pleuraux (liquide dans la plèvre) qui peuvent être récidivants ou de 
plaques pleurales (qui épaississent la plèvre). Dans le cas d'empousslèrement Important, habltuellement d'origine professionnelle, l'amiante peut 
provoquer une sclérose (asbestose) qui réduira la capacité respiratoire et peut dans les cas les plus graves produire une Insuffisance respiratoire 
parfois mortelle. Le risque de cancer du poumon peut être majoré par l'exposition à d'autres agents cancérogènes, comme la fumée du tabac. 

b) présence d'amiante dans des matériaux et produits en bon état de conservation
L'amiante a été Intégré dans la composition de nombreux matériaux utilisés notamment pour la construction. En raison de son caractère 
cancérogène, ses usages ont été restreints progressivement à partir de 1977, pour aboutir à une Interdiction totale en 1997. 
En fonction de leur caractéristique, les matériaux et produits contenant de l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure ou lors 
d'interventions mettant en cause l'intégrité du matériau ou produit (par exemple perçage, ponçage, découpe, friction ... ). Ces situations peuvent 
alors conduire à des expositions Importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas prises. 
Pour rappel, les matériaux et produits répertoriés aux listes A et B de l'annexe 13-9 du code de la santé publique font l'objet d'une évaluation de 
l'état de conservation dont les modalités sont définies par arrêté. Il convient de suivre les recommandations émises par les opérateurs de 
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repérage dits « dlagnostlqueurs » pour la gestion des matériaux ou produits repérés. 
De façon générale, Il est Important de veiller au maintien en bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l'amiante et de 
remédier au plus tôt aux situations d'usure anormale ou de dégradation de ceux-cl. 

2. Intervention de professionnels soumis aux dispositions du code du travail

li est recommandé aux particuliers d'éviter dans la mesure du poss!ble toute Intervention directe sur des matériaux et produits contenant de 
!'amiante et de faire appel à des professionnels compétents dans de telles situations. 
Les entreprises réalisant des opérations sur matériaux et produits contenant de l'amiante sont soumises aux dispositions des articles R. 4412-94 
à R. 4412-148 du code du travail. Les entreprises qui réalisent des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits contenant de 
l'amiante doivent en particulier être certifiées dans les conditions prévues à l'article R. 4412-129. Cette certification est obligatoire à partir du 
1er juillet 2013 pour les entreprises effectuant des travaux de retrait sur l'enveloppe extérieure des Immeubles bâtis et à partir du 1er juillet 
2014 pour les entreprises de génie clvll. 
Des documents d'information et des conseils pratiques de prévention adaptés sont disponibles sur le site Travailler-mieux (http://www.travalller
mleux.gouv.fr) et sur Je site de l'Institut national de recherche et de sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles (http://www.1nrs.fr). 

3. Recommandations générales de sécurité

li convient d'éviter au maximum l'émission de poussières notamment lors d'interventions ponctuelles non répétées, par exemple 
perçage d'un mur pour accrocher un tableau ; 
remplacement de joints sur des matériaux contenant de l'amiante ; 
travaux réalisés à proximité d'un matériau contenant de t'amlante en bon état, par exemple des Interventions légères dans des boîtiers 
électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe sur celui-cl, de remplacement d'une vanne sur une 
canalisation calorifugée à l'amiante. 

L'émission de poussières peut être limitée par humidification locale des matériaux contenant de l'amiante en prenant les mesures nécessaires 
pour éviter tout risque électrique et/ou en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente. 
Le port d'équipements adaptés de protection respiratoire est recommandé. Le port d'une combinaison jetable permet d'éviter la propagation de 
fibres d'amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être jetées après chaque utlllsatlon. 
Des Informations sur le choix des équipements de protection sont dlspontbles sur le site Internet amiante de l'INRS à l'adresse suivante 
www.amlante.lnrs.fr. De plus, Il convient de disposer d'un sac à déchets à proximité Immédiate de la zone de travail et d'une éponge ou d'un 
chiffon humide de nettoyage. 

4. Gestion des déchets contenant de l'amiante

Les déchets de toute nature contenant de l'amiante sont des déchets dangereux. A ce titre, un certain nombre de dispositions réglementaires, 
dont les principales sont rappelées cl-après, encadrent leur élimination. 
Lors de travaux conduisant à un désamlantage de tout ou partie de l'immeuble, la personne pour laquelle les travaux sont réalisés, c'est-à-dire 
les maîtres d'ouvrage, en règle générale les propriétaires, ont la responsablllté de la bonne gestion des déchets produits, conformément aux 
dispositions de l'article L. 541-2 du code de l'environnement. Ce sont les producteurs des déchets au sens du code de !'environnement. 
Les déchets liés au fonctionnement d'un chantier (équipements de protection, matêrlel, filtres, bâches, etc.) sont de la responsablllté de 
l'entreprise qui réalise les travaux. 

a. conditionnement des déchets
Les déchets de toute nature susceptibles de libérer des fibres d'amiante sont conditionnés et traités de manière à ne pas provoquer d'émission de 
poussières. lis sont ramassés au fur et à mesure de 1eur production et conditionnés dans des emballages appropriés et fermés, avec apposition 
de l'étiquetage prévu par le décret no 88-466 du 28 avril 1988 relatif aux produits contenant de l'amiante et par le code de l'environnement 
notamment ses articles R. 551-1 à R. 551-13 relatifs aux dispositions générales relatives à tous les ouvrages d'infrastructures en matière de 
stationnement, chargement ou déchargement de matières dangereuses. 
Les professionnels soumis aux dispositions du code du travail doivent procéder à l'évacuation des déchets, hors du chantier, aussitôt que 
possible, dès que le volume le justifie après décontamination de leurs emballages. 

b, Apport en déchèterie 
Environ 10 % des déchèteries acceptent les déchets d'amiante lié à des matériaux Inertes ayant conservé leur intégrité provenant de ménages, 
voire d'artisans. Tout autre déchet contenant de l'amiante est Interdit en déchèterie. 
A partir du 1er janvier 2013, les exploitants de déchèterie ont l'obligation de fournir aux usagers les emballages et l'étiquetage appropriés aux 
déchets d'amiante. 

c. Elllères d'éll mi nation des déchets
Les matériaux contenant de l'amiante ainsi que les équipements de protection (combinaison, masque, gants ... ) et les déchets Issus du nettoyage 
(chiffon ... ) sont des déchets dangereux. En fonction de leur nature, plusteurs filières d'éllmlnatlon peuvent être envisagées. 
Les déchets contenant de l'amiante lié à des matériaux Inertes ayant conservé leur Intégrité peuvent être éliminés dans des Installations de 
stockage de déchets non dangereux si ces Installations disposent d'un casier de stockage dédié à ce type de déchets. 
Tout autre déchet amlanté doit être éliminé dans une Installation de stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. En partlcu!ler, les déchets 
liés au fonctionnement du chantier, lorsqu'ils sont susceptibles d'être contaminés par de l'amiante, doivent être éllmlnés dans une Installation de 
stockage pour déchets dangereux ou être vitrifiés. 

d. Informatioo sur !es déchèteries et les installations d'élimination des déchets d'amiante
Les Informations relatives aux déchèteries acceptant des déchets d'amiante llé et aux Installations d'éllmlnatlon des déchets d'amiante peuvent 
être obtenues auprès 

de la préfecture ou de la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (direction régionale et 
Interdépartementale de l'environnement et de l'énergie en lie-de-France) ou de la direction de l'environnement, de l'aménagement et 
du logement ; 

• du conseil général (ou conseil régional en Ile-de-France) au regard de ses compétences de planification sur les déchets dangereux ;
• de la mairie ;
• ou sur la base de données « déchets » gérée par l'Agence de !'environnement et de la maitrise de l'énergie, directement accessible sur

Internet à l'adresse suivante : www.slnoe.org.

e. Traça biUté
Le producteur des déchets remplit un bordereau de suivi des déchets d'amiante (BSDA, CERFA no 11861). Le formulaire CERFA est 
téléchargeable sur le site du ministère chargé de l'environnement. Le propriétaire recevra l'original du bordereau rempli par les autres 
Intervenants (entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l'installation de stockage ou du site de vitrification). 
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Dans tous les cas, le producteur des déchets devra avoir préalablement obtenu un certificat d'acceptation préalable lul garantissant l'effectivité 
d'une filière d'élimination des déchets. 
Par exception, le bordereau de suivi des déchets d'amiante n'est pas Imposé aux particuliers voire aux artisans qui se rendent dans une 
déchèterie pour y déposer des déchets d'amiante Ué à des matériaux Inertes ayant conservé leur Intégrité. Ils ne doivent pas remplir un 
bordereau de suivi de déchets d'amiante, ce dernier étant élaboré par la déchèterie. 

7 .6 - �nnexe - Autres documents 
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ar1ane 
environnement 

Constat de risque d'exposition au plomb CREP 
Numéro de dossier : 

Norme méthodologique employée 
Arrêté d'application 

Date du repérage 

 /PARIS/2021/3168 
AFNOR NF X46-030 
Arrêté du 19 août 2011 

20/05/2021 

Adresse du bien immobilier Donneur d'ordre / Propriétaire : 
Localisation du ou des bâtiments 

Département : ... Paris 
Adresse : .......... 18, passage de la Folie-Régnault 
Commune: ....... 75011 PARIS 

Section cadastrale BP, Parcelle 
numéro 16, 

Désignation et situation du ou des lot(s} de copropriété 
Rez-de-chaussée sur cour Lot 
numéro 16, 

-Le CREP suivant concerne : �· _- - -'

X Les parties privatives 

Les parties occupées 

Les parties communes d'un immeuble 

X 

Donneur d'ordre : 
SCP KLEIN SUISSA ROBILLARD 
24-26 avenue du général de Gaulle 
93110 ROSNY-SOUS-BOIS

Propriétaire : 
M.  
18, passage de la Folie-Régnault 
75011 PARIS

.. 

--- - .. 
Avant la vente 

Avant la mise en location 

Avant travaux 

- -

- -

- ·-

-

- -

N.B. : Les travaux visés sont définis dans l'arrêté du 19 aoOt 2011 relatif aux 
travaux en parties communes nécessitant l'établissement d'un CRI!P 

L'occupant est Le locataire 

Nom de l'occupant, si différent du propriétaire M.  

Présence et nombre d'enfants mineurs, Nombre total : 
NON 

dont des enfants de moins de 6 ans Nombre d'enfants de moins de 6 ans 

Société réalisant le constat 
- -

� - ·- - -
,. � 

Nom et prénom de l'auteur du constat   

N° de certificat de certification DTI2094,. 14/11/2017 

Nom de l'organisme de certification DEKRA Certification 

Organisme d'assurance professionnelle ALLIANZ EUROCOURTAGE 

N° de contrat d'assurance 80810745 

Date de validité 30/09/2021 

Appareil utilisé 
-

Nom du fabricant de l'appareil NITON 

Modèle de l'appareil/ N° de série de l'appareil XLP 300 / 26235 

Nature du radionucléide Cd 109 

Date du dernier chargement de la source 09/09/2016 
Activité à cette date et durée de vie de la source 1480 MBq 

] Conclusion des mesures de concentration en plomb 
Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 

Nombre d'unités 
25 10 15 0 0 

de diagnostic 

% 100 40% 60% 0% 0% 
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Constat de risque d'exposition au plomb n°

 /PARIS/2021/3168 

Ce Constat de Risque d'Exposition au Plomb a été rédigé par   le 20/05/2021 
conformément à la norme NF X46-030 «Diagnostic plomb - Protocole de réalisation du 
constat de risque d'exposition au plomb» et en application de l'arrêté du 19 août 2011 
relatif au constat de risque d'exposition au plomb. 

.CREP 

Lors de la présente mission il n'a pas été repéré de revêtements contenant du plomb au-delà des seuils en vigueur. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n°

 IPARIS/2021/3168 

1 Sommaire 

1. Rappel de la commande et des références règlementaires

2. Renseignements complémentaires concernant la mission

2.1 L'appareil à fluorescence X 
2.2 Le laboratoire d'analyse éventuel 
2.3 Le bien objet de la mission 

3. Méthodologie employée

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence X 
3.2 Stratégie de mesurage 
3.3 Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire 

4. Présentation des résultats

s. Résultats des mesures

6. Conclusion

6.1 Classement des unités de diagnostic 
6.2 Recommandations au propriétaire 
6. 3 Commentaires
6.4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti
6. 5 Transmission du constat à l'agence régionale de santé

7. Obligations d'informations pour les propriétaires

.èREP. 
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10 

8. Information sur les principales règlementations et recommandations en matière
d'exposition au plomb 10 

8.1 Textes de référence 
8.2 Ressources documentaires 
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9.1 Notice d'lnformation 
9.2 Illustrations 
9.3 Analyses chimiques du laboratoire 

Nombre de pages de rapport: 12 

Liste des documents annexes : 

• Notice d'information (2 pages)
• Croquis
• Rapport d'analyses chimiques en laboratoire, le cas échéant.

Nombre de pages d'annexes : 2 
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Constat de risque d'exposition au plomb n°

 /PARIS/2021/3168 

1. Rappel de la commande et des références règlementaires

Rappel du cadre réglementaire et des objectifs du CREP 

.CREP 

Le constat de risque d'exposition au plomb (CREP), défini par les articles L.1334-5 à 10 code de la santé publique et R 
1334-10 à 12, consiste à mesurer la concentration en plomb des revêtements du bien immobilier, afin d'identifier ceux 
contenant du plomb, qu'ils soient dégradés ou non, à décrire leur état de conservation et à repérer, le cas échéant, les 
situations de risque de saturnisme infantile ou de dégradation du bilti. 
Les résultats du CREP doivent permettre de connaitre non seulement le risque immédiat lié à la présence de revêtements 
dégradés contenant du plomb (qui génèrent spontanément des poussières ou des écailles pouvant être ingérées par un 
enfant), mais aussi le risque potentiel lié à la présence de revêtements en bon état contenant du plomb (encore non 
accessible). 
Quand le CREP est réalisé en application des Articles L.1334-6 et L.1334-7, il porte uniquement sur les revêtements 
privatifs d'un logement, y compris les revêtements extérieurs au logement (volet, portail, grille, ... ) 
Quand le CREP est réalisé en application de !'Article L.1334-8, seuls les revêtements des parties communes sont 
concernés (sans omettre, par exemple, la partie extérieure de la porte palière). 
La recherche de canalisations en plomb ne fait pas partie du champ d'application du CREP. 
Si le bien immobilier concerné est affecté en partie à des usages autres que l'habitation, le CREP ne porte que sur les 
parties affectées à l'habitation. Dans les locaux annexes de l'habitation, le CREP porte sur ceux qui sont destinés à un 
usage courant, tels que la buanderie. 

Réalisation d'un constat de risque d'exposition au plomb (CREP) 

dans les parties privatives du bien décrit ci-après en prévision de sa vente ( en application de !'Article L.1334-6 du code 
de la santé publique) ou de sa mise en location (en application de !'Article L.1334-7 du code de la santé publique) 

2. Renseignements complémentaires concernant la mission

2.1 L'appareil à fluorescence X 

Nom du fabricant de l'appareil NITON 

Modèle de l'appareil XLP 300 

N° de série de l'appareil 26235 

Nature du radionucléide Cd 109 

Date du dernier chargement de la source 09/09/2016 Activité à cette date et durée 
de vie : 1480 MBq 

N ° T930631 
Autorisation/Déclaration ASN (DGSNR) 

Date d'autorisation/de déclaration 
05/07/2018 

Nom du titulaire/signataire  

Date de fin de validité (si applicable} 

05/07/2023 
Nom du titulaire de l'autorisation ASN (DGSNR)   

Nom de la Personne Compétente   en Radioprotection (PCR) 

Étalon: NITON; PIN 500-934; 1,04 mg/cm2 +/- 0,06 mg/cm2 

Vérification de la justesse de l'appareil n° de mesure Date de la ·Concentration
vérification (mg/cm2) 

Etalonnage entrée 1 20/05/2021 1 ( +/- 0,1) 
Etalonnage sortie 32 20/05/2021 1 ( +/- 0,1) 

La vérification de la justesse de l'appareil consiste à réaliser une mesure de la concentration en plomb sur un étalon à une 
valeur proche du seuil. 

En début et en fin de chaque constat et à chaque nouvelle mise sous tension de l'appareil une nouvelle vérification de la 
justesse de l'appareil est réalisée. 
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Constat de risque d'exposition au plomb n°

 /PARIS/2021/3168 

2.2 Le laboratoire d'analyse éventuel 

.èREP. 

Nom du laboratoire d'analyse Il n'a pas été fait appel à un laboratoire d'analyse 

Nom du contact -

Coordonnées -

Référence du rapport d'essai -

Date d'envoi des prélèvements -

Date de réception des résultats -

2.3 Le bien objet de la mission 

Adresse du bien immobilier 18, passage de la Folie-Régnault 75011 PARIS 

Description de l'ensemble immobilier 
Habitation (partie privative d'immeuble) 
Ensemble des parties privatives 

Année de construction < 1949 

Rez-de-chaussée sur cour 
Localisation du bien objet de la mission 

Lot numéro 16, Section cadastrale BP, Parcelle numéro 16, 

Nom et coordonnées du propriétaire ou du 
syndicat de copropriété (dans le cas du CREP 
sur parties communes) 

L'occupant est 

Date(s) de la visite faisant l'objet du CREP 

Croquis du bien immobilier objet de la 
mission 

Liste des locaux visités 
Entrée cuisine, 

M.  
18, passage de la Folie-Régnault 
75011 PARIS

Le locataire 

20/05/2021 

Voir partie « 5 Résultats des mesures►> 

Douche, 
Chambre 

Liste des locaux non visités ou non mesurés (avec justification) 
Néant 

3. Méthodologie employée

La recherche et la mesure du plomb présent dans les peintures ou les revêtements ont été réalisées selon 
l'arrété du 19 août 2011 et la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb - Protocole de réalisation du Constat 
de Risque d'Exposition au Plomb». Les mesures de la concentrati:on surfacique en plomb sont réalisées à 
l'aide d'un appareil portable à fluorescence X capable d'analyser au moins la raie K du spectre de 
fluorescence émis en réponse par le plomb, et sont exprimées en mg/cm2

• 

Les éléments de construction de facture récente ou clairement identifiables comme postérieurs au 1er 
janvier 1949 ne sont pas mesurés, à l'exception des huisseries ou autres éléments métalliques tels que 
volets, grilles, .. , (ceci afin d'identifier la présence éventuelle de minium de plomb). Bien que pouvant être 
relativement épais, les enduits sont aussi à considérer comme des revêtements susceptibles de contenir du 
plomb. D'autres revêtements ne sont pas susceptibles de contenir du plomb : toile de verre, moquette, 
tissus, crépi, papier peint, ainsi que les peintures et enduits manifestement récents, mais ils peuvent 
masquer un autre revêtement contenant du plomb et sont donc à analyser. 
Les revêtements de type carrelage contiennent souvent du plomb, mais ils ne sont pas visés par le présent 
arrêté car ce plomb n'est pas accessible. 
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Constat de risque d'èxposition au plomb n°

 /PARIS/2021/3168 
.CREP 

3.1 Valeur de référence utilisée pour la mesure du plomb par fluorescence X 

Les mesures par fluorescence X effectuées sur des revêtements sont interprétées en fonction de la valeur de 
référence fixée par l'arrêté du 19 août 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb (article 5) : 1 
mg/cm2 • 

3.2 Stratégie de mesurage 

Sur chaque unité de diagnostic recouverte d'un revêtement, l'auteur du constat effectue 

• 1 seule mesure si celle-ci montre la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale au seuil
de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) ; 

• 2 mesures si la première ne montre pas la présence de plomb à une concentration supérieure ou égale
au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2) ; 

• 3 mesures si les deux premières ne montrent pas la présence de plomb à une concentration supérieure
ou égale au seuil de 1 milligramme par centimètre carré (1 mg/cm2 ), mais que des unités de diagnostic
du même type ont été mesurées avec une concentration en plomb supérieure ou égale à ce seuil dans
un même local.

Dans le cas où plusieurs mesures sont effectuées sur une unité de diagnostic, elles sont réalisées à des 
endroits différents pour minimiser le risque de faux négatifs. 

3.3 Recours à l'analyse chimique du plomb par un laboratoire 

L'auteur du constat tel que défini à l'Article 4 de l'Arrêté du 19 août 2011 peut recourir à des prélèvements 
de revêtements qui sont analysés en laboratoire pour la recherche du plomb acide-soluble selon la norme NF 
X 46-031 «Diagnostic plomb - Analyse chimique des peintures pour la recherche de la fraction acido-soluble 
du plomb», dans le cas suivant 

• lorsque l'auteur du constat repère des revêtements dégradés et qu'il estime ne pas pouvoir conclure
quant à la présence de plomb dans ces revêtements.

Le prélèvement est réalisé conformément aux préconisations de la norme NF X 46-030 «Diagnostic Plomb -
Protocole de réalisation du Constat de Risque d'Exposition au Plomb» précitée sur une surface suffisante 
pour que le laboratoire dispose d'un échantillon permettant l'analyse dans de bonnes conditions 
(prélèvement de 0,5 g à 1 g). 

L'ensemble des couches de peintures est prélevé en veillant à inclure la couche la plus profonde. L'auteur du 
constat évite le prélèvement du substrat ou tous corps étrangers qui risquent d'avoir pour effet de diluer la 
concentration en plomb de l'échantillon. Le prélèvement est réalisé avec les précautions nécessaires pour 
éviter la dissémination de poussières. 

Quel que soit le résultat de l'analyse par fluorescence X, une mesure sera déclarée négative si la fraction 
acido-soluble mesurée en laboratoire est strictement inférieure à 1,5 mg/g 

4. Présentation des résultats

Afin de faciliter la localisation des mesures, l'auteur du constat divise chaque local en plusieurs zones, 
auxquelles il attribue une lettre (A, B, C .•. ) selon la convention décrite ci-dessous. 

La convention d'écriture sur le croquis et dans le tableau des mesures est la suivante 

• la zone de l'accès au local est nommée «A» et est reportée sur le croquis. Les autres zones sont
nommées «B», «C», «D», ... dans le sens des aiguilles d'une montre ;
• la zone «plafond» est indiquée en clair.

Les unités de diagnostic (UD) (par exemple : un mur d'un local, la plinthe du même mur, l'ouvrant d'un 
portant ou le dormant d'une fenêtre, ... ) faisant l'objet d'une mesure sont classées dans le tableau des 
mesures selon le tableau suivant en fonction de la concentration en plomb et de la nature de la dégradation. 

NOTE Une unité de diagnostic (UD) est un ou plusieurs éléments de construction ayant même substrat et 
même historique en matière de construction et de revêtement. 
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Constat de risque d'exposition au plomb 
n°  /PARIS/2021/3168 

Concentration en plomb Nature des dégradations 
< seuils 

Non dégradé ou non visible 
� seuils Etat d'usage 

Dégradé 

5. Résultats des mesures

.èREP. 

Classement 
0 
1 
2 
3 

Total UD Non Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 mesurées 
Entrée cuisine 7 1 (14 %) 6 (86 %) - - -

Douche 7 6 (86 %) 1 (14 %) - - -

Chambre 11 3 (27 %) 8 (73 %) - - -

TOTAL 25 10 (40 %) 15 (60 %) - - -

Entrée cuisine 

Nombre d'unités de diagnostic: 7 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit O % 

N' Zone Untté de diagnostic Substrat Revêtement eppa,-enl Loœlisallon mesute Mesute Etat de oonsetvation Classement UD Observation fm""".m2l 
A Mur Plêtre toile de verre peinte nam-rie basse <lm o,.tL 0 - --

-,e haute >1m 0.2 

B Mur Plàtre toile de verre peinte oartie basse <1m 0.2 0 5 Mrtie haute >1m 0.13 

C Mur Platre toile de verre peinte 0artie basse <lm 0.18 0 oart,e haute 1 >1m 0.13 
8 

0 Mur Plétte tOilt de verre peinte cartie basse < 1m 0.19 0 � <>artie haute 1 >1m 0.15 
10 - mesure 1 0.12 
-:;;- Plalond Plàtfe Peinture mesure2 __ _ D.19 0 

-

-Carrela,,a -î2 
Plinthes Non mesurée 

-0.04 
NM Absence de revêtement 

Porte Bois Peinture 1>artie mobile- 0 -13 huisserie - 0.03-

Douche 

Nombre d'unités de diagnostic : 7 - Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré: O soit O % 

N' Zone Unhé de diagnostiç Substrat Revlltemenl apparent Localfsatîon mesure Mesure Etat de conservation Classement UD Observation lma/cm'I 
. A Mur Plàtre Carrelaae Non mesurée . NM Partie non visée oar la rèalemenlatioo 

8 Mur Plêtre Carrelage Non mesurée NM Partie non visée par la rèalemenlallon 
C Mur PIAtre Carrelage Non mesurée NM Partie non visée oar la rêa1ementalion 
D Mur Plâlre Cerrelaae Non mesurée . NM Partie non visée oar la tèalemenlation 

. E: Mur Plàtre Carrelaoe Non mesurée . NM Partie non visée oar la rèalemenlalion 

. F Mur Plàtre Carrelaae Non mesurée . NM Partie non visée oar la =lemenlalion 
Plafond Plêtre IOlo!8 de verre peinte mesure 1 0.1 0 

15 mesure 2 0.18 

Chambre 

Nombre d'unités de diagnostic: 11 • Nombre d'unités de diagnostic de classe 3 repéré : 0 soit O % 

N' Zone Un�6 de diagnoslic Substtat Revèleqlenl appe,ent Localisation mesure Mesure Etel da conservation Classement UD Observation lma/cm'I 
A Mur Plêlre toile de verre peinte cartie basse C< 1ml 0.17 0 17 oartie haute > 1 m 0.02 
B Mur Plaire toile de verre peinte oartie basse <lm 0.09 0 19 oartiehaute >1m 0.19 

20 C Mut Phltre latle de verre peinte cartie basse <1m 0.05 0 21 cartie haute >1m 0.13 
22 

D Mur Piètre to.le de verre peinte cartie basse < 1 m 0.12 0 23 oartie haute >1m 0.12 

E Mur Piètre toile de verre peinle partie basse <lm 0.16 0 
25 oartie haute >1m 0.14 

F Mur Plâtre toile de verre peinle cartie basse <lm 0.14 0 27 oartie haute >1m 0.03 
28 Plafond Plâtte Peintute mesure 1 0.13 0 --"ï9 mesure 2 0.13 

Plinthes Carrelaae Non mesurée . NM Absence da revêtement 
. Fenêlre intérieure Bois >1949 Peinlute Non mesurée - NM Elément récent 
. Fenêtre extérieure Bois >1949 Peinture Non mesurée . NM Elément récent 

Porte Bais Peinture oartie mobile 0.13 0 31 huisserie 0.1S 

NM : Non mesuré car l'unité de diagnostic n'est pas visée par la règlementation. 
* L'état de conservation sera, le cas échéant, complété par la nature de la dégradation.

Localisation des mesures sur croquis de repérage 
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Constat de risque d'èxpo' sition au plomb 
n° 

 /PARIS/2021/3168 

1 Douche

l.331111 

1 

.... ·•"·· 
Chambre/ Entrée cuisine . . 

8.87m:/ 8.24m1 
0.72ll11 

........ 
' 

' 

1 1 

6. Conclusion

6.1 Classement des unités de diagnostic 

fDcREP 

Les mesures de concentration en plomb sont regroupées dans le tableau de synthèse suivant : 

Total Non mesurées Classe O Classe 1 Classe 2 Classe 3 
Nombre 
d'unités 25 10 15 0 0 0 

de diagnostic 1 
% 100 40 % 1 60 % 0% 0% 0% 

6.2 Recommandations au propriétaire 

Le plomb (principalement la céruse) contenu dans les revêtements peut provoquer une 
intoxication des personnes, en particulier des jeunes enfants, dès lors qu'il est inhalé ou ingéré. 
Les travaux qui seraient conduits sur les surfaces identifiées comme recouvertes de peinture 
d'une concentration surfacique en plomb égale ou supérieure à 1 mg/cm2 devront s'accompagner 
de mesures de protection collectives et individuelles visant à contrôler la dissémination de 
poussières toxiques et à éviter toute exposition au plomb tant pour les intervenants que pour les 
occupants de l'immeuble et la population environnante. 

Lors de la présente mission il n'a pas été repéré de revêtements contenant du plomb au-delà des 
seuils en vigueur. 

6.3 Commentaires 

Constatations diverses : 
Néant 

Validité du constat : 
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n
°Constat de risque d'exposition au plomb 

 /PARIS/2021/3168 
.éREP' 

Du fait de l'absence de revêtement contenant du plomb ou la présence de revêtements contenant du plomb 
à des concentrations inférieures aux seuils définis par arrêté des ministres chargés de la santé et de la 
construction, il n'y a pas lieu de faire établir un nouveau constat à chaque mutation. Le présent constat sera 
joint à chaque mutation 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage : 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) 
Me ROBILLARD 

6,4 Situations de risque de saturnisme infantile et de dégradation du bâti 

(Au sens des articles 1 et 8 du texte 40 de l'arrêté du 19 août 2011 relatif au Constat de Risque d'Exposition 
au Plomb) 

Situations de risque de saturnisme infantile 

NON 

NON 

Au moins un local parmi les locaux objets du constat présente au moins 50% d'unités de diagnostic 
de classe 3 

L'ensemble des locaux objets du constat présente au moins 20% d'unités de diagnostic de classe 3

Situations de dégradation de bâti 

NON 
Les locaux objets du constat présentent au moins un plancher ou plafond menaçant de s'effondrer 
ou en tout ou partie effondré 

NON 
Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures, de ruissellements ou 
d'écoulements d'eau sur plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 

NON 
Les locaux objets du constat présentent plusieurs unités de diagnostic d'une même pièce 
recouvertes de moisissures ou de nombreuses taches d'humidité. 

6.5 Transmission du constat à l'agence régionale de santé 

Si le constat identifie au moins l'une de ces cinq situations, son auteur transmet, dans un délai de cinq 
NON jours ouvrables, une copie du rapport au directeur général de l'agence régionale de santé 

d'implantation du bien expertisé en application de l'article L.1334-10 du code de la santé publique. 

En application de l'Article R.1334-10 du code de la santé publique, l'auteur du présent constat 
informe de cette transmission le propriétaire, le syndicat des copropriétaires ou l'exploitant du 
local d'hébergement 

Remarque : Néant 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par 
DEKRA Certification - Immeuble la Boursidière - Porte I - Rue de La Boursidière 
92350 LE PLESSIS-ROBINSON (détail sur www.cofrac.fr programme n °4-4-ll} 

Fait à VILLEMOMBLE, le 20/05/2021 

Par :   

nement 
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7.-. Obligations d'informations pour les propriétaires 

Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme, Article R.1334-12 du code de la 
santé publique : 
«L'information des occupants et des personnes amenées à exécuter des travaux, prévue par l'article L.1334-
9 est réalisée par la remise du constat de risque d'exposition au plomb (CREP) par le propriétaire ou 
l'exploitant du local d'hébergement.» 
«Le CREP est tenu par le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement à disposition des agents ou 
services mentionnés à l'Article L.1421-1 du code de la santé publique ainsi, le cas échéant, des agents 
chargés du contrôle de la réglementation du travail et des agents des services de prévention des organismes 
de Sécurité Sociale.» 

Article L1334-9 : 

Si le constat, établi dans les conditions mentionnées aux articles L. 1334-6 à L. 1334-8, met en évidence la 
présence de revêtements dégradés contenant du plomb à des concentrations supérieures aux seuils définis 
par l'arrêté mentionné à l'article L. 1334-2, le propriétaire ou l'exploitant du local d'hébergement doit en 
informer les occupants et les personnes amenées à faire des travaux dans l'immeuble ou la partie 
d'immeuble concerné. Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'exposition au plomb, 
tout en garantissant la sécurité des occupants. En cas de location, lesdits travaux incombent au propriétaire 
bailleur. La non-réalisation desdits travaux par le propriétaire bailleur, avant la mise en location du 
logement, constitue un manquement aux obligations particulières de sécurité et de prudence susceptible 
d'engager sa responsabilité pénale. 

8. Information sur les principales règlementations et recommandations en
matière d'exposition au plomb

8.1 Textes de référence 

Code de la santé publique : 
• Code de la santé publique : Articles L.1334-1 à L.1334-12 et Articles R.1334-1 à R.1334-13 (lutte contre

la présence de plomb) ;
• Loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique Articles 72 à 78 modifiant le code

de la santé publique ;
• Décret n° 2006-474 du 25 avril 2006 relatif à la lutte contre le saturnisme ;
• Arrêté du 07 décembre 2011 modifiant l'arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de

certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d'exposition au
plomb ou agréées pour réaliser des diagnostics plomb dans les immeubles d'habitation et les critères
d'accréditation des organismes de certification ;

• Arrêté du 19 aout 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb.

Code de la construction et de l'habitat : 
• Code de la construction et de l'habitation : Articles L.271-4 à L.271-6 (Dossier de diagnostic technique) et

Articles R.271-1 à R.271-4 (Conditions d'établissement du dossier de diagnostic technique) ;
• Ordonnance n° 2005-655 du 8 juin 2005 relative au logement et à la construction ;
• Décret n° 2006-1114 du 5 septembre 2006 relatif aux diagnostics techniques immobiliers et modifiant le

code de la construction et de l'habitation et le code de la santé publique.

Code du travail pour la prévention des risques professionnels liés à l'exposition au plomb : 
• Code du travail : Articles L.233-5-1, R.231-51 à R.231-54, R.231-56 et suivants, R.231-58 et suivants,

R.233-1, R.233-42 et suivants ;
• Décret n° 2001-97 du 1er février 2001 établissant les règles particulières de prévention des risques

cancérogènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et modifiant le code du travail ;
• Décret n° 93-41 du 11 janvier 1993 relatif aux mesures d'organisation, aux conditions de mise en œuvre

et d'utilisation applicables aux équipements de travail et moyens de protection soumis à l'Article L.233-5-1
du code du travail et modifiant ce code (équipements de protection individuelle et vêtements de travail) ;

• Décret n° 2003-1254 du 23 décembre 2003 relatif à la prévention du risque chimique et modifiant le code
du travail ;

• Loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991 modifiant le code du travail et le code de la santé publique en vue
de favoriser la prévention des risques professionnels et portant transposition de directives européennes
relatives à la santé et à la sécurité du travail (Équipements de travail) ;

• Décret n° 92-1261 du 3 décembre 1992 relatif à la prévention des risques chimiques (Articles R.231-51 à
R.231-54 du code du travail) ;
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• Arrêté du 19 mars 1993 fixant, en application de l'Article R.237-8 du code du travail, la liste des travaux
dangereux pour lesquels il est établi un plan de prévention.

8.2 Ressources documentaires 

Documents techniques : 
• Fiche de sécurité H2 F 13 99 Matadies Professionnelles, Plomb, OPPBTP, janvier 1999 ;
• Guide à l'usage des professionnels du bâtiment, Peintures au plomb, Aide au choix d'une technique de

traitement, OPPBTP, FFB, CEBTP, Éditions OPPBTP 4e trimestre 2001 ;
• Document ED 909 Interventions sur les peintures contenant du plomb, prévention des risques

professionnels, INRS, avril 2003 ;
• Norme AFNOR NF X 46-030 «Diagnostic plomb - Protocole de réalisation du constat de risque d'exposition

au plomb».

Sites Internet : 
• Ministère chargé de la santé (textes officiels, précautions à prendre en cas de travaux portant sur des

peintures au plomb, obligations des différents acteurs, ... ) :
http://www.sante.gouv.fr (dossiers thématiques «Plomb» ou «Saturnisme»)

• Ministère chargé du logement :
htto: //www.logement.gouv.fr

• Agence nationale de l'habitat (ANAH)
http://www.anah.fr/ (fiche Peintures au plomb disponible, notamment)

• Institut national de recherche et de sécurité {INRS)
http://www.inrs.fr/ (règles de prévention du risque chimique, fiche toxicologique plomb et composés
minéraux, ... )

9. Annexes

9.1 Notice d'information 

Si le logement que vous vendez, achetez ou louez, comporte des revêtements contenant du plomb : sachez 
que le plomb est dangereux pour la santé. 

Deux documents vous Informent : 

Le constat de risque d'exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : lisez-le 
attentivement ! 

La présente notice d'information résume ce que vous devez savoir pour éviter l'exposition au plomb dans ce 
logement. 

Les effets du plomb sur la santé 

L'ingestion ou l'inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles digestifs) ou 
irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc ... }. Une fois dans l'organisme, le plomb est 
stocké, notamment dans les os, d'où il peut être libéré dans le sang, des années ou même des dizaines d'années plus 
tard. L'intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, est particulièrement grave chez le jeune 
enfant. Les femmes en âge de procréer doivent également se protéger car, pendant la grossesse, le plomb 
peut traverser le placenta et contaminer le foetus. 

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb 

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse} ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces peintures 
souvent recouvertes par d'autres revêtements depuis, peuvent être dégradés à cause de l'humidité, à la suite d'un choc, 
par grattage ou à l'occasion de travaux : les écaiUes et la poussière ainsi libérées constituent alors une source 
d'intoxication. Ces peintures représentent le principal risque d'exposition au plomb dans l'habitation. 

Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu'elles sont en bon état ou inaccessibles. En 
revanche, le risque apparaît dès qu'elles s'écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut s'intoxiquer : 

• S'il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ;
• S'il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb;
• S'il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb.

Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs) n'est dangereux 
qu'en cas d'ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords extérieurs de fenêtre n'est 
dangereux que si l'enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses doigts après les avoir touchées. 

Pour éviter que votre enfant ne s'intoxique: 

• Surveillez l'état des peintures et effectuez les menues réparations qui s'imposent sans attendre qu'elles
s'aggravent.

• Luttez contre l'humidité, qui favorise la dégradation des peintures ;
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• Évitez le risque d'accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l'enfant joue,
nettoyer souvent le sol, les rebords des fenêtres avec une serpillière humide ;

• Veillez à ce que votre enfant n'ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une feuille
de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses jouets.

En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb : prenez des précautions 

• Si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d'exposition au plomb,
afin qu'elle mette en œuvre les mesures de prévention adéquates ;

• Tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux. Avant tout retour d'un enfant
après travaux, les locaux doivent être parfaitement nettoyés ;

• Si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d'éviter la dissémination de poussières contaminées dans tout
le logement et éventuellement le voisinage.

Si vous êtes enceinte : 

• Ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ;
• Éloianez-vous de tous travaux oortant sur des revêtements contenant du olomb

Si vous craignez qu'il existe un risque pour votre santé ou celle de votre enfant, parlez-en à votre médecin (généraliste, 
pédiatre, médecin de protection maternelle et infantile, médecin scolaire) qui prescrira, s'il le juge utile, un dosage de 
plomb dans le sang (plombémie). Des informations sur la prévention du saturnisme peuvent être obtenues auprès des 
directions départementales de l'équipement ou des directions départementales des affaires sanitaires et sociales, ou sur 
les sites Internet des ministères chargés de la santé et du logement. 

9.2 Illustrations 

Aucune photo/illustration n'a été jointe à ce rapport. 

9.3 Analyses chimiques du laboratoire 

Aucune analyse chimique n'a été réalisée en laboratoire. 
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Rapport de l'état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée 

Date du repérage 
Heure d'arrivée : 

Temps passé sur site 

A. - Désignation du ou des bâtiments

Localisation du ou des Mtiments 
Département : .................. Paris 
Adresse : ......................... 18, passage de la Folie-Régnault 
Commune : ...................... 75011 PARIS 

 /PARIS/2021/3168 
AFNOR NF P 03-201 - Février 2016 
20/05/2021 
15 h 30 
01 h Çl_Q 

--,---

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
...................................... Rez-de-chaussée sur cour Lot numéro 16, 

Section cadastrale BP, Parcelle numéro 16, 
Informations collectées auprès du donneur d'ordre 

D Présence de traitements antérieurs contre les termites 

D Présence de termites dans le bâtiment 

D Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 112-4 du CCH si date du dépôt de 
la demande de permis de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 
1/11/2006 

Documents fournis: 
...................................... Néant 
Désignation du (ou des) bâtiment{s) et périmètre de repérage 
...................................... Habitation (partie privative d'immeuble) 
...................................... Ensemble des parties privatives 
Situation du bien en regard d'un arrêté préfectoral pris en application de l'article L 133-5 du CCH : 
...................................... Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral: 
75011 PARIS-11E--ARRONDISSEMENT (Information au 27/01/2020) 

Niveau d'infestation faible 
21/03/2003 - Arrêté préfectoral 

B. - Désignation du client

Désignation du client 
Nom et prénom : .............. M.   
Adresse : ......................... 18, passage de la Folie-Régnault 75011 PARIS 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Autre 
Nom et prénom : .............. SCP KLEIN SUISSA ROBILLARD 
Adresse : ......................... 24-26 avenue du général de Gaulle 

93110 ROSNY-SOUS-BOIS 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : .......................................   
Raison sociale et nom de l'entreprise : ......... Ariane Environnement 
Adresse : .................................................. 16 Avenue de Fredy 

93250 VILLEMOMBLE 
Numéro SIRET: ........................................ 45290020200022 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... ALLIANZ EUROCOURTAGE 
Numéro de police et date de validité : .......... 80810745 / 30/09/2021 

-- - -- - - .. 

Certification de compétence DTI2094 délivrée par: DEKRA Certification, le 13/12/2017 
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Etat relatif à la présence de termites n°  /PAR1sI2021/3168 fjTermltes 

D. - Identification des bâtiments et èles parties de bâtiments visités et des éléments infestés 
ou a ant été infestés ar les termites et ceux ui ne le sont as :

Ltste des pièces visitées : 
Entrée cuisine, 

Bâtiments et parties de Ouvrages, parties d'ouvrages 
bâtiments visités (1) et éléments examinés (2) 

Entrée cuisine Sol - Carrelage 

Mur - A, B, C, D - Plâtre et 
toile de verre peinte et 
carrelage 

Plafond - Plâtre et toile de 
verre peinte 

Plinthes - Carrelage 

Porte - Bois et Peinture 

Porte 

Douche Sol - Carrelage 

Mur - A, B, C, D, E, F -
Plâtre et Carrelage 

Plafond - Plâtre et toile de 
verre peinte 

Chambre Sol - Carrelage 

Mur - A, B, C, D, E, F -
Plâtre et toile de verre 
peinte 

Plafond - Plâtre et Peinture 

Plinthes - Carrelage 

Fenêtre - Bois > 1949 et 
Peinture 

Porte - Bols et Peinture 

Douche, 
Chambre 

Résultats du diagnostic; d'infestation (3) 

Absence d'indice *

Absence d'indice *

Absence d'indice *

Absence d'indice *

Absence d'indice *

Absence d'indice *

Absence d'indice *

Absence d'indice *

Absence d'indice *

Absence d'indice *

Absence d'indice *

Absence d'indice *

Absence d'indice *

Absence d'indice *

Absence d'indice *.. .. 
(1) Ident1f1er notamment chaque bâtiment et chacune des p1eces du bâtiment.
{2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes ...

Photos 

(3) Mentionner les indices ou l'absence d'indices d'infestation de termites et en préciser la nature et la localisation.
* Absence d'indice = absence d'indice d'infestation de termites.

E. - Catégories de termites en cause :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à
l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites : 

- Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine
(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et 
reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en 
métropole. 

- Les termites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presque exclusivement
dans les DOM. 

Les principaux indices d'une infestation sont : 
Altérations dans le bois, 

Présence de termites vivants, 

Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

Cadavres ou restes d'individus reproducteurs, 

Présence d'orifices obturés ou non. 
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Etat relatif à la présence de termites n°  /PARis/2021/3168 fjrermltes

Rappels règlementaires 
L 133-5 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur 
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court 

terme. En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur 

place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à ces 

opérations en fait la déclaration en mairie. 

Article l 112-17 du CCH: Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et focaux de toute nature quant à leur 

résistance aux termites et aux outres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la 

situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de fa Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint-Martin. 

F. - Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être
visités et ·ustification

Néant 

G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et
·ustification :

Locallsatlon 
Liste des ouvrages, parties 

Motif 
d'ouvrages -

- - -

Néant -

Nota : notre cabinet s'engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d'immeubles non visités, 

dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 
mandataire. 

H. - Constatations diverses

Locallsatlon 
Liste des ouvrages, parties 

d'ouvrages 
Observations et constatations 

diverses 

Présence d'indices d'infestation 
Entrée cuisine d'autres agents de dégradation 

biologique du bois 

Photos 

Note 1: Les indices d'infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière 
générale pour information du donneur d'ordre, il n'est donc pas nécessaire d'en indiquer la nature, 
le nombre et la localisation précise. Si le donneur d'ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche 
de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200. 

I. - Moyens d'investigation utilisés :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016), à 
l'article L. 133-5, L. 133-6, L 271-4 à 6, R133-7 et à l'arrêté du 07 mars 2012 modifiant l'arrêté du 29 mars 
2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole 
et est effectuée jusqu'à 10 mètres des extérieurs de l'habitation, dans la limite de la propriété. 

Moyens d'investigation : 
Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
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Etat relatif à la présence de termites n°  /PARIS/2021/3168

Sondage manuel systématique des boiseries à l'aide d'un poinçon. 
Utilisation d'un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 
Utilîsation d'une échelle en cas de nécessité. 
À l'extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) 
Me ROBILLARD 

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, ... ) 
Néant 

j J. - VISA et mentions 

fjrermltes 

Mention 1 : Le présent rapport n'a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l'état 
relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 

Mention 2 : L'intervention n'a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois 
et matériaux. 

Nota 2 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l'obligation de déclaration en mairie de 
l'infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l'habitation. 

Nota 3: Conformément à l'article L-271-6 du CCH, l'opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 
termites n'a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d'établir cet état. 

Nota 4 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par DEKRA 
Certification Immeuble la Boursldière - Porte I - Rue de La Boursidlère 92350 LE PLESSIS
ROBINSON (détail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 

Visite effectuée le 20/05/2021. 
Fait à VILLEMOMBLE, le 20/05/2021 Cachet de l'entreprise 

Par :   

1 Annexe - Croquis de repérage 
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Etat relatif à la présence de termites n°  /PARIS/2021/3168 fjTennltes 

1
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Annexe - Photos 

Douche 
l.331U2 

Entrée cuisine � �doucJ e
8.24ml 

0.72ll12 

�. � .. ...... 
. 

. 

. 

1 

Photo n• PhTer00 1 
Localisation : Entrée cuisine 
Ouvrage : Porte 
Parasite : Présence d'indices d'infestation d'autres agents de dégradation biologique du bols, Type 
non spécifié 
Indices : bols piqué, dégradation du bols, présence de trous de sortie (dégradatlon(s) lmportante(s), 
présence sur une partie de l'élément) 

Annexe - Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l'honneur 

Aucun document n'a été mis en anne,c• 
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Numero d'enre istrement ADEME : 2175V2009185Y 

ar1ane 
environnement 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.2)

N° : ..................................  /PARIS/2021/3168 
Valable jusqu'au : ........... 19/05/2031 
Type de bâtiment : .......... Habitation (parties privatives 

d'immeuble collectif) 
Année de construction : .. Avant 1948 
Surface habitable : .......... 18.44 m2 

Adresse: ........................ 18, passage de la Folie-Régnault 
(Rez-de-chaussée sur cour, N° de 
lot 16) 
75011 PARIS 

Propriétaire : 
Nom : .............................. M.   
Adresse: ........................ 18, passage de la Folie-Régnault 

75011 PARIS 

Consommations annuelles par énergie 

Date (visite) : ...... 20/05/2021 
Diagnostiqueur: .  
Certification : DEKRA Certification n°DTl2094 obtenue le 
13/12/2017 
Signature: 

Propriétaire des installations communes (s'il y a lieu) : 
Nom: .................... . 
Adresse: .............. . 

Le diagnostiqueur n'a pas été en mesure d'établir une estimation des consommations car les factures ne sont pas disponibles 

Consommations énergétiques 
(en énergie primaire) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation réelle: - kWhEPlm2.an 

Logement économe Logement 

151 à 230 

231 à 330 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude
sanitaire et le refroidissement

Estimation des émissions : - kg éqcoi/m2
• an 

Faible émission de GES Logement 

�
16 à 10 BI 

cl 
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Numero d'enregistrement ADEME: 2175V2009Hl5Y 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.2)

Descriptif du logement et de ses équipements 

Logement Chauffaae et refroidissement Eau chaude sanitaire, ventilation 

Murs : Système de chauffage : Système de production d'ECS 
Mur simple en briques pleines d'épaisseur 23 cm donnant sur Convecteurs électriques (anciens) Chauffe-eau électrique (système 

individuel) _l'e_x�té_n_·e _u _r ___________________ ---; (système individuel) 
Toiture: 
Plafond entre solives métalliques avec ou sans remplissage non 
isolé donnant sur un focal chauffé 
Menuiseries 
Porte(s) bois opaque pleine 
Fenêtres battantes bois double vitrage avec lame d'air 8 mm et 
volets battants bois {tablier < 22mm) 
Plancher bas 
Dalle béton non isolée donnant sur un terre-plein 

Système de refroidissement : Système de ventilation 
Néant Naturelle par conduit 

Rapport d'entretien ou d'Inspection des chaudières joint : 
Néant 

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhep/m�.an 
Type d'équipements présents utilisant des énergies renouvelables : Néant 

Système de climatisation : non présent - Système d'aération : Naturelle par conduit 

Pourquoi un diagnostic 
- Pour informer le futur locataire ou acheteur;
- Pour comparer différents logements entre eux;
- Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et
contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Usages recensés 
Le diagnostic ne relève pas l'ensemble des consommations 
d'énergie, mais seulement celles nécessaires pour le chauffage, 
la production d'eau chaude sanitaire et te refroidissement du 
logement. Certaines consommations comme l'éclairage, les 
procédés industriels ou spécifiques (cuisson, informatique, etc.) 
ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes énergie et climat 
des bâtiments. 
Constitution de l'étiquette énergie 
La consommation d'énergie indiquée sur l'étiquette énergie est 
le résultat de la conversion en énergie primaire des 
consommations d'énergie du logement indiquées par les 
compteurs ou les relevés. 

Énergie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, 
électricité, fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez 
de ces énergies, il aura fallu les extraire, les distribuer, les 
stocker, les produire, et donc dépenser plus d'énergie que celle 
que vous utilisez en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies 
consommées. 
Variations des prix de l'énergie et des conventions de calcul 
Le calcul des consommations et des frais d'énergie fait intervenir 
des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. La mention 
<< prix de l'énergie en date du ... » indique la date de l'arrêté en 
vigueur au moment de l'établissement du diagnostic. 

Elle reflète les prix moyens des énergies que l'Observatoire de 
fÉnergie constate au niveau national. 
Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont 
estimées les quantités d'énergies renouvelables produites par 
les équipements installés à demeure. 
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Numero d'enreQistrement ADEME : 2175V2009185Y 

Diagnostic de performance énergétique -logement(6.2)

Conseils pour un bon usage 

En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses 
ou très peu coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces 
mesures concernent le chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffage 
- Fermez les volets eVou tirez les rideaux dans chaque

pièce pendant la nuit,
- Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de

chaleur (radiateurs, convecteurs, ... ), cela nuit à la
bonne diffusion de la chaleur.

- Si possible, régulez et programmez : La régulation vise
à maintenir la température à une valeur constante. Si
vous disposez d'un thermostat, réglez-le à 19°C ; quant
à la programmation, elle permet de faire varier cette
température de consigne en fonction des besoins et de
l'occupation du logement. On recommande ainsi de
couper le chauffage durant l'inoccupation des pièces ou 
lorsque les besoins de confort sont limités. Toutefois,
pour assurer une remontée rapide en température, on
dispose d'un contrôle de la température réduite que l'on
règle généralement à quelques 3 à 4 degrés inférieurs à
la température de confort pour les absences courtes.
Lorsque l'absence est prolongée, on conseille une
température « Hors gel » fixée aux environs de 8°C. Le
programmateur assure automatiquement cette tache.

- Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez
de 5 à 1 O % d'énergie.

- Eteignez le chauffage quand les fenêtres sont ouvertes.

Eau chaude sanitaire 
- Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 

d'inoccupation (départs en congés, ... ) pour limiter les 
pertes inutiles. 

- Préférez les mitigeurs thermostatiques aux mélangeurs.

Aération 
Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle 
- Une bonne aération permet de renouveler l'air intérieur

et d'éviter la dégradation du bâti par l'humidité.

- Il est conseillé d'aérer quotidiennement le logement en
ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée et
nettoyez régulièrement les grilles d'entrée d'air et les
bouches d'extraction s'il y a fieu.

- Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent,
faites appel à un professionnel.

Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
mécanique contrôlée 
- Aérez périodiquement le logement.

Confort d'été 
- Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports

solaires dans la maison le jour.
- Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit

pour rafraîchir.

Autres usages 

Eclairage: 
- Optez pour des lampes basse consommation

(fluocompactes ou fluorescentes),
- Evitez les lampes qui consomment beaucoup trop

d'énergie, comme les lampes à incandescence ou les
lampes halogènes.

- Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour,
vasques, .. ) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 40
% de leur efficacité lumineuse.

Bureautique/audiovisuel 
- Eteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant

que quelques heures par jour (téléviseurs,
magnétoscopes, ... ). En mode veille, ils consomment
inutilement et augmentent votre facture d'électricité.

Electroménager (cuisson, réfrigération, ... ) : 
- Optez pour les appareils de classe A ou supérieure (A+,

A++, ... ).
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Numero d'enremstrement ADEME 2175V2009185Y 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.2)

Recommandations d'amélioration énergétique 
Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. 
Examinez-les, elles peuvent vous apporter des bénéfices. 

Mesures d'amélioration Commentaires Crédit d'impôt 

Isolation des murs par l'intérieur 

Installation d'un programmateur 

Remplacement convecteurs par 
radiateurs à inertie 

lnstallatioo d'une VMC 
hygroréglable 

Commentaires 

Néant 

Recommandation : Envisager une isolation des murs par l'intérieur. 
Détail : Pour bénéficier du crédit d'impôts, il faut atteindre une résistance 
thermique supérieure à 3,7 m2.K/W. 

Recommandation : Envisager la mise en place d'une horloge de programmation 
pour le système de chauffage. 
Détail : On choisira de préférence un programmateur simple d'emploi. Il existe 
des thermostats à commande radio pour évjter les câbles de liaison et certains 
ont une commande téléphonique intégrée pour un pilotage à distance. 

Recommandation : Remplacement des convecteurs par des radiateurs à inertie 
au minimum dans les pièces principales. 
Détail : Choisir des appareils classés « NF électrique performance catégorie C » 

et veiller à les installer de manière à ce qu'aucun meuble ne vienne gêner la 
diffusion de la chaleur ni à les encastrer dans un coffre pour les masquer. 

Recommandation : Mettre en place une ventilation mécanique contrôlée 
hygroréglabte. 
Détail : La VMC perme! de renouveler l'air intérieur en fonction de l'humidité 
présente dans les pièces. La ventilation en sera donc optimum, ce qui limite les 
déperditions de chaleur en hiver 

30% 

30% 

Références réglementaires et logiciel utilisés : Article L 134-4-2 du CCH et décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011 retatif 
à la transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de 
l'énergie, arrêté du 27 janvier 2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de 
performance énergétique, arrêté du 1er décembre 2015, 12 octobre 2020arrêtés du 8 février 2012, décret 2006-1653, 
2006-1114, 2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L 134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art 
R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 n°2010-786 du juillet 201 O. Le décret 2020-1610 du 17 décembre 2020 introduit,
après sa date d'entrée en vigueur fixée au 1er juillet 2021, une modification de la date de validité des diagnostics de
performance énergétique (réalisés entre le 1er janvier 2018 et le 30 juin 2021} au 31 décembre 2024. Logiciel utilisé;
LICIEL Diagnostics v4.

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie: http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste eie.asp 
Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'achat des fournitures, pensez-y ! 
www.impots.gouv.fr 

Pour plus d'informations : www.developpement-durable.gouv.fr ou www.ademe.fr 

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par DEKRA Certification -
Immeuble la Boursidière - Porte I - Rue de La Boursidière 92350 LE PLESSIS-ROBINSON (détail sur
www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 
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environnement 

Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité 

Numéro de dossier 
Norme méthodologique employée 

Date du repérage 
Heure d'arrivée 

Durée du repérage 

 /PARIS/2021/3168 
AFNOR NF C 16-600 (juillet 2017) 
20/05/2021 
15 h 30 
OUJ�09

La présente mission consiste, suivant l'arrêté du 28 septembre 2017 et du 4 avril 2011, à établir un état de l'installation électrique, 
en vue d'évaluer les risques pouvant porter atteinte à la sécurité des personnes. (Application des articles L. 134-7, R134-10 et 
R134-11 du code de la construction et de l'habitation). En aucun cas, il ne s'agit d'un contrôle de conformité de l'installation vis-à
vis de la règlementation en vigueur. Cet état de l'installation intérieure d'électricité a une durée de validité de 3 ans. 

A. - Désignation et description du local d'habitation et de ses dépendances

Localisation du local d'habitation et de ses dépendances 
Type d'immeuble: ................... Appartement 
Adresse : ................................ 18, passage de la Folie-Régnault 
Commune : ............................. 75011 PARIS 
Département : ......................... Paris 
Référence cadastrale : .............. Section cadastrale BP, Parcelle numéro 16,, identifiant fiscal : NC 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété: 

Rez-de-chaussée sur cour Lot numéro 16, 
Périmètre de repérage : ............ Ensemble des parties privatives 
Année de construction : ............ < 1949 
Année de l'installatton : ............ Inconnue 
Distributeur d'électricité : .......... inconnu 
Parties du bien non visitées : ..... Néant 

B. - Identification du donneur d'ordre

Identité du donneur d'ordre 
Nom et prénom : ..................... SCP KLEIN SUISSA ROBILLARD 
Adresse : ................................ 24-26 avenue du général de Gaulle 

93110 ROSNY-SOUS-BOIS 
Téléphone et adresse internet : . Non communiqués 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé): Autre 

Propriétaire du local d'habitation et de ses dépendances: 
Nom et prénom : ..................... M.   
Adresse : ................................ 18, passage de la Folle-Régnault 

75011 PARIS 

C. - Indentification de l'opérateur ayant réalisé l'interventio_n et signé le rapport

Identité de l'opérateur de diagnostic 
Nom et prénom : ....................................   
Raison sociale et nom de l'entreprise : ....... Ariane Environnement 
Adresse : ............................................... 16 Avenue de Fredy 
............................................................ 93250 VILLEMOMBLE 
Numéro SIRET : ...................................... 45290020200022 
Désignation de la compagnie d'assurance: ALUANZ EUROCOURTAGE 
Numéro de police et date de validité : ....... 80810745 / 30/09/2021 

Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par DEKRA Certification le 28/10/2018 
jusqu'au 27/10/2023. (Certification de compétence DTI2094) 

Ariane Environnement l 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tél. : 01.43.81.33.52 - E-mail : ariane.environnement@hotmail.fr 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n°  /PARIS/2021/3168 Eltc.trlclté 

D. - Rappel des limites du champ de réalisation de l'état de l'installation intérieure d'électricité

L'état de l'installation intérieure d'électricité porte sur l'ensemble de l'installation intérieure d'électricité à basse tension des 
locaux à usage d'habitation située en aval de l'appareil général de commande et de protection de cette installation. Il ne 
concerne pas les matériels d'utilisation amovibles, ni les circuits internes des matériels d'utilisation fixes, destinés à être reliés 
à l'installation électrique fixe, ni les installations de production ou de stockage par batteries d'énergie électrique du générateur 
jusqu'au point d'injection au réseau public de distribution d'énergie ou au point de raccordement à l'installation intérieure. Il ne 
concerne pas non plus les circuits de téléphonie, de télévision, de réseau informatique, de vidéophonie, de centrale d'alarme, 
etc., lorsqu'ils sont alimentés en régime permanent sous une tension inférieure ou égale à 50 V en courant alternatif et 120 V 
en courant continu. 
L'intervention de l'opérateur réalisant l'état de l'installation intérieure d'électricité ne porte que sur les constituants visibles, 
visitables, de l'installation au moment du diagnostic. Elle s'effectue sans démontage de l'installation électrique (hormis le 
démontage des capots des tableaux électriques lorsque cela est possible) ni destruction des isolants des câbles. 

Des éléments dangereux de l'installation intérieure d'électricité peuvent ne pas être repérés, notamment : 
► les parties de l'installation électrique non visibles (incorporées dans le gros œuvre ou le second œuvre ou masquées

par du mobilier) ou nécessitant un démontage ou une détérioration pour pouvoir y accéder (boîtes de connexion,
conduits, plinthes, goulottes, huisseries, éléments chauffants incorporés dans la maçonnerie, luminaires des piscines
plus particulièrement) ;

► les parties non visibles ou non accessibles des tableaux électriques après démontage de leur capot ;
► inadéquation entre le courant assigné (calibre) des dispositifs de protection contre les surintensités et la section des

conducteurs sur toute la longueur des circuits;

E. - Synthèse de l'état de l'installation intérieure d'électricité

E.1. Anomalies et/ou constatations diverses relevées

D 
L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie et ne fait pas l'objet de constatations 
diverses. 

D 
L'installation intérieure d'électricité ne comporte aucune anomalie, mais fait l'objet de constatations
diverses. 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 

D de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). L'installation ne fait pas l'objet de constatations diverses. 
L'installation intérieure d'électricité comporte une ou des anomalies. Il est recommandé au propriétaire 

� de les supprimer en consultant dans les meilleurs délais un installateur électricien qualifié afin d'éliminer les 
dangers qu'elle(s) présente(nt). L'installation fait également l'objet de constatations diverses.

E.2. Les domaines faisant l'objet d'anomalies sont :

1. L'appareil général de commande et de protection et de son accessibilité.
2. La protection différentielle à l'origine de l'installation électrique et sa sensibilité appropriée aux
conditions de mise à la terre.
3. La prise de terre et l'installation de mise à la terre.

4. La protection contre les surintensités adaptée à la section des conducteurs, sur chaque circuit.

5. La liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

6. Les règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche.

7. Des matériels électriques présentant des risques de contacts directs.

8.1 Des matériels électriques vétustes, inadaptés à l'usage.

8.2 Des conducteurs non protégés mécaniquement.
9. Des appareils d'utilisation situés dans les parties communes et alimentés depuis la partie privative ou
des appareils d'utilisation situés dans la partie privative et alimentés depuis les parties communes.
10. La piscine privée ou le bassin de fontaine.

E.3. Les constatations diverses concernent :

� Des installations, parties d'installations ou spécificités non couvertes par le présent diagnostic. 

00 Des points de contrôle n'ayant pu être vérifiés. 

D Des constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement. 

Ariane Environnement l 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tél. : 01.43.81.33.52- E-mail: ariane.environnement@hotmail.fr 
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Etat de l'lnstallation Intérieure d'Electricité n°  /PARIS/2021/3168 

F. - Anomalies identifiées

N° Article 
(1) 

Libellé et localisation(*) des 
anomalies 

Au moins un socle de prise de courant 
B3.3.6 a2 comporte une broche de terre non reliée à 

la terre. 

Au moins un circuit (n'alimentant pas des 
B3.3.6 a3 socles de prises de courant) n'est pas relié 

à la terre. 

B7.3 a 

B8.3 a 

B8.3 e 

L'Enveloppe d'au moins un matériel est 
manquante ou détériorée. 

L'installation comporte au moins un 
matériel électrique vétuste. 

Au moins un conducteur isolé n'est pas 
placé sur toute sa longueur dans un 
conduit, une goulotte ou une plinthe ou une 
huisserie, en matière isolante ou 
métallique, jusqu'à sa pénétration dans le 
matériel électrique qu'il alimente. 
Remarques : Présence de conducteurs 
électriques non protégés mécaniquement ; 
Faire intervenir un électricien qualifié 
afin d'installer des protections 
mécanique sur les conducteurs non 
protégés 

Libellé des mesures 
compensatoires {3) 

correctement mises en 
œuvre 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou la spécification technique utilisée.
(2) Référence des mesures compensatoires selon la norme ou la spécification technique utilisée.

Electrlclté 

Photos 

(3) Une mesure compensatoire est une mesure qui permet de limiter un risque de choc électrique lorsque les règles
fondamentales de sécurité ne peuvent s'appliquer pleinement pour des raisons soit économiques, soit techniques, soit
administratives. Le numéro d'article et le libellé de la mesure compensatoire sont indiqués en regard de l'anomalie
concernée.

(*) Avertissement : la localisation des anomalies n'est pas exhaustive. Il est admis que l'opérateur de diagnostic ne procède à la 
localisation que d'une anomalie par point de contrôle. Toutefois, cet avertissement ne concerne pas le test de 
déclenchement des dispositifs différentiels. 

1 G.1. - Informations complémentaires 

Article (1) Libellé des informations 
-

B11 a3 Il n'y a aucun dispositif différentiel à haute sensibilité inf. ou égal à 30 mA. 

B11 bl L'ensemble des socles de prise de courant est de type à obturateur. 

B11 cl L'ensemble des socles de prise de courant possède un puits de 15 mm. 
(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou la spécification technique utilisée.

1 G.2. - Constatations diverses 

Constatation type E1. - Installations, partie d'installation ou spécificités non couvertes 

El d} le logement étant situé dans un immeuble collectif d'habitation : 

- L'installation de mise à la terre située dans les parties communes de l'immeuble collectif d'habitation (prise de
terre, conducteur de terre, borne ou barrette principale de terre, liaison équipotentielle principale, conducteur
principal de protectton et la ou les dérivation(s) éventuelle(s) de terre situées en parties communes de
l'immeuble d'habitation) : plus précisément, il n'a pas été contrôlé son existence ni ses caractéristiques

Ariane Environnement f 16 Avenue de Fredy 93250 VllLEMOMBLE I Tél. : 01.43.81.33.52. E,mail : ariane.environnement@hotmail.fr 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n°  /PARIS/2021/3168 0 Elactric:lté 

- Les parties d'installation électrique situées dans les parties communes alJmentant les matériels d'utilisation
placés dans la partie privative : plus précisément, il n'a pas été contrôlé l'état, l'existence de l'ensemble des
mesures de protection contre les contacts indirects et surintensités appropriées

Constatation type E2. - Points de contrôle du diagnostic n'ayant pu être vérifiés 

Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
•.. - -

N ° Article (1) Motifs 
vérifiés selon norme NF C 16-600 - Annexe C - - -- - .. 

B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
Article : Déclenche, lors de l'essai de 

B2.3.1 h fonctionnement, pour un courant de défaut au plus non autorisé 
égal à son courant différentiel-résiduel assigné 
(sensibilité) 

B2 - Dispositifs de protection différentielle (DDR) 
B2.3.1 i Article : Déclenche par action sur le bouton test non autorisé 

quand ce dernier est présent 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
Contrôle impossible: prise de terre non visible 

Article : Connexions assurés entre les élts 
(cette dernière est située dans les parties 

B3.3.4 a 
conducteurs et/ou canalisations métalliques et la 

communes); Vérifier auprès de la 
copropriété l'existence d'une prise de LEP<;:; 2 ohms 
terre. 

Contrôle impossible: prise de terre non visible 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre (cette dernière est située dans les parties 

B3.3.4 b Article : Section satisfaisante du conducteur de communes); Vérifier auprès de la 
liaison équipotentielle principale copropriété l'existence d'une prise de 

terre. 

B3.3.5 a2 
B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 

TBE non démontable 
Article : Présence d'une dérivation Ind. de Terre 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre 
B3.3.5 b2 Article : Section satisfaisante de la dérivation Ind. T8E non démontable 

de Terre visible en PP 

B3 - Prise de terre et installation de mise à la terre Le tableau électrique est manifestement non 

B3.3.5 d Article : Continuité satisfaisante du conducteur démontable : son capot, s'il est déposé, 

principal de protection risque de ne plus pouvoir être remonté sans 
dommage. 

84 - Dispositif de protection contre les surintensités 
Le tableau électrique est manifestement non 

adapté à la section des conducteurs sur chaque 
démontable : son capot, s'il est déposé, B4.3 al circuit 

Article : Présence d'une protection contre les risque de ne plus pouvoir être remonté sans 

surintensités à l'origine de chaque circuit 
dommage. 

84 - Dispositif de protection contre les surintensités 
adapté à la section des conducteurs sur chaque Le tableau électrique est manifestement non 

84.3 a2 
circuit démontable : son capot, s'il est déposé, 
Article : Tous les dispositifs de protection contre les risque de ne plus pouvoir être remonté sans 
surintensités sont placés sur les conducteurs de dommage. 
phase. 

B4 - Dispositif de protection contre les surintensités 
adapté à la section des conducteurs sur chaque 

Le tableau électrique est manifestement non circuit 
démontable : son capot, s'il est déposé, 

B4.3 C Article : Conducteurs de phase regroupés sous la 
même protection contre les surintensités en 

risque de ne plus pouvoir être remonté sans 

présence de conducteur neutre commun à plusieurs 
dommage. 

circuits 

B4 - Dispositif de protection contre les surintensités 
adapté à la section des conducteurs sur chaque Le tableau électrique est manifestement non 

B4.3 e 
circuit démontable : son capot, s'il est déposé, 
Article : Courant assigné (calibre) de la protection risque de ne plus pouvoir être remonté sans 
contre les surintensités de chaque circuit adapté à dommage. 
la section des conducteurs 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n°  /PARIS/2021/3168 0 Eleetrleltt 

N° Article (1) 

B4.3 f1 

B4.3 f2 

B4.3 f3 

B5.3 a 

B5.3 b 

B5.3 d 

Libellé des points de contrôle n'ayant pu être 
vérifiés selon norme NF C 16-600 - Annexe C 

B4 - Dispositif de protection contre les surintensités 
adapté à la section des conducteurs sur chaque 
circuit 
Article : Section des conducteurs de la canalisation 
alimentant le tableau de répartition adaptée au 
courant de réglage du disjoncteur de branchement 

B4 - Dispositif de protection contre les surintensités 
adapté à la section des conducteurs sur chaque 
circuit 
Article : Section des conducteurs d'alimentation en 
adéquation avec le courant assigné du DP placé en 
amont. 

B4 - Dispositif de protection contre les surintensités 
adapté à la section des conducteurs sur chaque 
circuit 
Article : Section des conducteurs de pontage en 
adéquation avec le courant de réglage du 
disjoncteur de branchement. 

B5 - Liaison équipotentielle supplémentaire (LES) 
dans chaque local contenant une baignoire ou une 
douche 
Article : Continuité satisfaisante de la liaison 
équipotentielle supplémentaire. 

BS - Liaison équipotentielle supplémentaire (LES) 
dans chaque local contenant une baignoire ou une 
douche 
Article : Section satisfaisante de la partie visible du 
conducteur de liaison équipotentielle 
supplémentaire 

B5 - Liaison équipotentielle supplémentaire (LES) 
dans chaque local contenant une baignoire ou une 
douche 
Article : Qualité satisfaisante des connexions du 
conducteur de la liaison équipotentielle 
supplémentaire aux éléments conducteurs et 
masses 

- -

- � � 
Motifs 

Le tableau électrique est manifestement non 
démontable : son capot, s'il est déposé, 
risque de ne plus pouvoir être remonté sans 
dommage. 

Le tableau électrique est manifestement non 
démontable : son capot, s'il est déposé, 
risque de ne plus pouvoir être remonté sans 
dommage. 

Le tableau électrique est manifestement non 
démontable : son capot, s'il est déposé, 
risque de ne plus pouvoir être remonté sans 
dommage. 

Le tableau électrique est manifestement non 
démontable : son capot, s'il est déposé, 
risque de ne plus pouvoir être remonté sans 
dommage. 

Non visible 

Non visible 

(1) Référence des constatations diverses selon la norme ou la spécification technique utilisée.

Constatation type E3. - Constatations concernant l'installation électrique et/ou son environnement 

Néant 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n°  /PARIS/2021/3168 Electrlclté 

H. - Identification des parties du bien (pièces et emplacements) n'ayant pu être visitées et justification

Néant 

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par DEKRA 
Certification - Immeuble la Boursidière - Porte I - Rue de La Boursidière 92350 LE PLESSIS
ROBINSON (détail sur www.cofrac.fr programme n °4-4-11) 

Dates de visite et d'établissement de l'état : 
Visite effectuée le : 20/05/2021 

Etat rédigé à VILLEMOMBLE, le 20/05/2021 

Par :   

Cachet de l'entreprise 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n°  /PARIS/2021/3168 Electrlclt6 

I. - Objectif des dispositions et description des risques encourus en fonction des anomalies identifiées

Correspondance 
avec le domaine Objectif des dispositions et description des risques encourus 
d'anomalies (1) 

Appareil général de commande et de protection : Cet apparell, accessible à l'Intérieur du logement, permet 

B.1
d'interrompre, en cas d'urgence, en un lleu unique, connu et accessible, la totalité de la fourniture de l'alimentation 
électrique. 
Son absence, son Inaccessibilité ou un appareil Inadapté ne permet pas d'assurer cette fonction de coupure en cas de 
danger (risque d'électrisation, voire d'électrocution), d1ncendle ou d'intervention sur l'installation électrique. 

8.2 
Protection d lfférentlel le à l'orlglne de l'installation : Ce dispositif permet de protéger les personnes contre les 
risques de choc électrique lors d'un défaut d'isolement sur un matériel électrique. 
Son absence ou son mauvais fonctionnement peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

B.3
Prise de terre et Installation de mise à la terre : Ces éléments permettent, lors d'un défaut d1so!ement sur un 
matériel électrique, de dévier à la terre le courant de défaut dangereux qui en résulte. 
L'absence de ces éléments ou leur Inexistence partielle peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Protection contre les surintensités : Les disjoncteurs divisionnaires ou coupe-circuits à cartouche fusible, à l'origine de 

B.4
chaque circuit, permettent de protéger les conducteurs et câbles électriques contre les échauffements anormaux dus aux 
surcharges ou courts-circuits. 
L'absence de ces dispositifs de protection ou leur calibre trop élevé peut être à l'origine d1ncendles. 

Liaison équipotentielle dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Elle permet d'éviter, lors d'un 

B.5
défaut, que le corps humain ne soit traversé par un courant électrique dangereux. 
Son absence privilégie, en cas de défaut, l'écoulement du courant électrique par le corps humain, ce qui peut être la cause 
d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Règles liées aux zones dans les locaux contenant une baignoire ou une douche : Les règles de mise en oeuvre de 

B.6 
l'installation électrique à l'Intérieur de tels locaux permettent de llmlter le risque de chocs électriques, du fait de la 
réduction de la résistance électrique du corps humain lorsque celul•cl est mouillé ou Immergé. 
Le non-respect de celles-cl peut être la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

Matériels électrlques présentant des risques de contact direct : Les matériels électriques dont des parties nues sous 

B.7
tension sont accessibles (matériels électriques anciens, fils électriques dénudés, bornes de connexion non placées dans 
une boîte équipée d'un couvercle, matériels électriques cassés ... ) présentent dimportants risques d'électrlsatlon, voire 
d'électrocution. 

Matériels électriques vétustes ou Inadaptés à l'usage : Ces matériels électriques, lorsqu'ils sont trop anciens, 

B.8
n'assurent pas une protection satisfaisante contre l'accès aux parties nues sous tension ou ne possèdent plus un niveau 
d'isolement suffisant. Lorsqu'lls ne sont pas adaptés à l'usage que l'on veut en faire, Ils deviennent très dangereux lors de 
leur utilisation. Dans les deux cas, ces matériels présentent d1mportants risques d'électrlsatlon, voire d'électrocution. 

Appareils d'utlllsatlon situés dans des parties communes et alimentés depuis les parties privatives: Lorsque 

8.9 
l'installation électrique Issue de la partie privative n'est pas mise en œuvre correctement, le contact d'une personne avec 
la masse d'un matériel électrique en défaut ou une partie active sous tension peut être la cause d'électrisation, voire 
d'électrocution. 

Piscine privée ou bassin de fontaine : Les règles de mise en oeuvre de l'installation électrique et des équipements 

B.10 associés à la piscine ou au bassin de fontaine permettent de limiter le risque de chocs électriques, du fait de la réduction 
de la résistance électrique du corps humain lorsque celui-cl est mouillé ou Immergé. Le non-respect de celles-cl peut être 
la cause d'une électrisation, voire d'une électrocution. 

(1) Référence des anomalies selon la norme ou spécification technique utilisée.

J. - Informations complémentaires

Correspondance 
avec le groupe 

d'informations (1) 
Objectif des dispositions et description des risques encourus 

Dlsposltlf(s) dlfférentlel(s) à haute senslblllté protégeant l'ensemble de l'lnstallatlon 
électrique : L'objectif est d'assurer rapidement la coupure du courant de l 1nstallatlon électrique ou du circuit concerné, 
dès l'apparition d'un courant de défaut même de faible valeur. C'est le cas notamment lors de la défalllance occasionnelle 
(telle que l'usure normale ou anormale des matériels, l'imprudence ou le défaut d'entretien, la rupture du conducteur de 
mise à la terre d'un matériel électrique ) des mesures classiques de protection contre les risques d'électrisation, voire 

B.11
d'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à obturateurs : Socles de prise de courant de type à obturateurs : l'objectif est 
d'éviter l'lntroductlon, en particuller par un enfant, d'un objet dans une alvéole d'un socle de prise de courant sous tension 
pouvant entraîner des brûlures graves et/ ou l'électrisation, voire l'électrocution. 

Socles de prise de courant de type à puits : La présence d'un puits au niveau d'un socle de prise de courant évite le 
risque d'électrisation, voire d'électrocution, au moment de !'Introduction des fiche mâles non Isolées d'un cordon 
d'allmentation. 

(1) Référence des informations complémentaires selon la norme ou spécification technique utilisée.

Ariane Environnement l 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tél.: 01.43.81.33.52 - E-mail: ariane.environnement@hotmail.fr 
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Etat de l'Installation Intérieure d'Electricité n°  /PARIS/2021/3168 Electrlclté 

1 Annexe - Photos 

Photo du Compteur électrique 

Photo PhEle00l 
Libellé de l'anomalie : B8.3 e Au moins un conducteur isolé n'est pas placé 
sur toute sa longueur dans un conduit, une goulotte ou une plinthe ou une 
huisserie, en matière isolante ou métallique, jusqu'à sa pénétration dans 
le matériel électrlque qu'il alimente. 
Remarques : Présence de conducteurs électriques non protégés 
mécaniquement ; Faire intervenir un électricien qualifié afin d'installer des 
protections mécanique sur les conducteurs non protégés 

Recommandations relevant du devoir de conseil de professionnel 

Néant 

Règles élémentaires de sécurité et d'usage à respecter (liste non exhaustive) 

L'électricité constitue un danger invisible, inodore et silencieux et c'est pourquoi il faut être vigilant 
quant aux risques qu'elle occasionne (incendie, électrisation, électrocution). Restez toujours attentif à 
votre installation électrique, vérifiez qu'elle soit et reste en bon état. 

Pour limiter les risques, il existe des moyens de prévention simples :
• Ne jamais manipuler une prise ou un fiJ électrique avec des mains humides
• Ne jamais tirer sur un fil électrique pour le débrancher 
• Débrancher un appareil électrique avant de le nettoyer
• Ne jamais toucher les fiches métalliques d'une prise de courant
• Ne jamais manipuler un objet électrique sur un sol humide ou mouillé

Ariane Environnement 1 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tél. : 01.43.81.33.52 - E-mail: ariane.environnement@hotmail.fr 

N"S1REN : 452900202 1 Compagnie d'assurance : ALUANZ EUROCOURTAGE n• 80810745 
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Edition en ligne du 29/05/2021 
Réf. Interne : 2021-05-29-2627765 

Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
En application des atticles L 125-5, L 125-6 et L 125-7 du Code de l'Environnement 

Réalisé en ligne* par ARIANE ENVIRONNEMENT 

Numéro de dossier PARIS/2021/3168 

Date de réalisation 29/05/2021 

Locallsatlon du bien 18, passage de la Folie-Régnault 
75011 PARIS 

Section cadastrale 000 BP 16 

Altitude 55.84m 

Données GPS Latitude 48.860682 - Longitude 2.387547 

Désignation du vendeur   

Désignation de l'acquéreur 

• Document ràallsà en 1/gne par ARIANE ENVIRONNEMENT qui essume la responsabilltà de le locelisetion et de le dlltermination de l'exposition aux risques, sauf pour les

réponses gén6rées automatiquement par la sy.stàme. 

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PREVENTION DE RISQUES 

Zonage réglementaire sur la slsmclté : Zona 1 • Trlla falble EXPOSÉ'' 

CoJ'l'fTIJne à potentiel radon de niveau 3 NONEXFOSÉ" 

hmeuble situé dans un Secteur d'nforrretion sur les sols NONEXfOSÉ" 

Approuvé le 19/04/2007 

Consultation en ligne sur https:IJWMV.gecporta/1.gow.frldonnees/plan-dexposltlon•etrbrult-pab 
Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de PARIS 

Ran d'exposition au Bruit (PEB) 

•· Réponses automatiques g6n6r6es par le sy.stàme. 

(I/ À ce jour, ce risque n'est donné qu'à litre INFORMA TIF et n'est pas retranscrit dans /'Imprimé Officiel. 

Synthèse de votre Bat des Asques et Pollutions 

trprimé Officiel (feuale rose/violette) 

Arrêtés de c.atastrophes Naturelles / Déclaration de sinistres indennisés 

cxtratt C-adastral 
Zonage règlerrentare sur la Sismcité 

Certographles des risques dont rÎll"lnluble est exposé 

Annexes : c.artographles des risques dont r1rnnaubla n'est pas exposé 

Annexes : Arrêtés 
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Etat des risques et pollutions 

l:dltlon en llgne du 29/05/2021 
Réf. Interne : 2021-05-29-2627765 

aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L 125-7 du Code de l'Environnement 

.ettentlon I S'ils n'impliquent pas d"obligalion ou d"inlerdiction règlemeniaire patttculière, les aléas connus ou p,évisibfes qui peuvent être &i9nafés dans les drvers documents d'information prévenUve el concemerle 
bien imn1obilier. ne sont pas mentionnés par cet état. 

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposlUon par arrêté préfectoral 
n• 2006-45-1 & 2012159-0001 du 14/02/2006 mis à jour le 07/06/2012 

Adresse de r1mmeublé 
18, passage de la Folie-Régnault 
75011 PARIS 

Cadastre 
000 BP 16 

--------- ----- ---- - -- -

S,tuat,on dP. l'1r1,,,eu!Jle Jll regard d'1111 pl,1n de prevent,on dP. risques n,1turels (PPRN) 
> L'immeuble est silué dans le périmètre d'un PPR N 

prescrltQ antlclpéQ 
1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à: autres 

Inondation O crue torentlelle O mouwments de terrain O 
cyclone O remontée de nappe O feux de forêt 0 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de lravauxdans le règlement du PPRN 
2 s I oui, les travaux prescrits ont été réalisés

--- -- - - - - -

S1tu,wo,1 de 1·,mn•c.Jble ,1u rega1d d"un plan de preae,111011 (le ,,:;crues. 1111111(;-r;, (PPR1.1) 
> L'immeuble est sllUé dans le périmètre d'un PPR M 

prescrit O anticipé 0 
3 si oui. les risques mltùers pris en compte sont liés à : 

mouvements de terrain O autres 
> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM 

4 si oui, les 1ravaux prescrits ont été réa Ils és 

approuvéQ 

avalanches O 
séisme□ 

approuvéQ 

1 oulQ non0 
date 

sécheresse I erglle 0 
volcan□ 

2ouIQ non0 

date 

oui non 

3ouIQ non0 

4oulQ non0
oui non 

- - -- -----

S,tuat,on de 1'1nuncuolc au regard ô'Lirl plan de prcvcnt,on de risqucstcch.-1olog1qucs(PPRT1 
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 

5 sr oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiption sont liés à : 
effet toxique O effet thermique O effet de surpression O prqectionQ 

15ouIQ non0 

risque Industriel O 
> L'immeuble est sllué dans le périmètre d'e,cposition aux risques d'un PPR Tapprouvé 
> L'immeuble est situé dans \Ill secteur d'e,cpropriatlon ou de délaissement 
> L 1mmeuble est situé en :mne de prescription 

6 SI la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés
6 SI la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le t;pe de risques auq,uels l�mmeuble est e,cposé
ainsi que leurgra,..té, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de wnte

S1,u-111011 de r,mmcuble ,1u regard du zon:ige SISPllque reglernentaire 
> L'immeuble est situé dans une commu� de stsmlcité dassée en 

zone 1 Q zone 2 0 
très faible � raible 

zone3 
modérée D 

zone4 
mo�nne D 

oulQ non0 
ouiQ non0 

6ouIQ non0 
oui non 

oui non 

zone5 
forte D 

------ -------------------------- ------------

S1iuat1on de r,1rmeuble JU regard du zon,1ge reglen1ent,11re ;i potentiel r,,don 
> L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niwau 3 

--- - - - --- ---- ----- --

1 nfortnalton relat vc a I.J pollut,on de sols 
> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) 

• NonCam\riqw(enccusd-llllonpor 1.,..,.-c1ora.œ10re�)
NC" O oui O non 0 

- - - - - -- - -- --- -- - --- -- --

l11forp1at1on relai vc aux sinistres indtr'ln1scs par I a,;surancc suite à ur>e c,1tastropt1c N.'M:T·• 

> L'information est mentionnée dans l'acte de wnte 
•• catastrophe naturelle, minière ou technologique 

oul0 nonQ
----------- ---- -- ------- - - --

Extraits des docuP1ents de reference Joints au presert et,1t et pennett�nt la locJl1sat,on de 1·,1•1rî1eL.ble au rer1,1rd des risql!es pris en co111pte 

Carte Sismicité, Carte Inondation, Carte Anciennes Carrières 

Vendeur • Acqucrcur 
Vendeur 

Acquéreur 

Date 

 

29/05/2021 Rn de validité 

Cet état, à rempl5r par le vendeu, ou le bailletir, est destiné à êtl'e &n .annexa d"uo contrat dè ve,1te ou dé locaUon d'un immeuble. 
L'édition et la diffusion de ce document impliqoe l'acceptation des Conditions Gémhales de Ve-nie, disponlbles sur ra sil& hltps:1/\\WN.n.aturalsrisk�.corn 
C 20?1 Media lnU110. Siège soc;ial: 124 rue Loui, Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES. RCS EVRY 750 675 613 • RCP GENERAU N'AP 559 256 
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Edition en llgne du 29/05/2021 
Réf. Interne : 2021-05-29-2627765 

Arrêtés de Catastrophes Naturelles/ Déclaration de sinistres indemnisés 
en application du chapitre IV de l'article L 125-5 du Code de l'environnement 

Préfecture : Paris 
Adresse de l 'immeuble: 18, passage de la Folie-Régnault 75011 PARIS 
En date du: 29/05/2021 

Sinistres Indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'étal de catastrophe naturelle 

Type de catastrophe u Date de début 

'1ondalions et coulées de boue 05/06/1983 

Inondations et coulées de boue 27/06/1990 

hondalions et coulées de boue 27/06/1990 

Inondations et coulées de boue 25/05/1992 

Inondations et coulées de boue 31/05/1992 

hondations et coulées de boue 29/04/1993 

'1ondations et coulées de boue 18/07/1994 

'1onda1ions et coulées de boue 30/05/1999 

hondations, coulées de boue et rrouvements de lerraln 25/12/1999 

hondatlons et coulées de boue 06/07/2001 

hondations et coulées de boue 31/05/2003 

Mluvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des 01/07/2003 
sols 

hondations et coulées de boue 23/06/2005 

Inondations et coulées de boue 28/05/2016 

hondations et coulées de boue 09/07/2017 

Inondations et coulées de boue 15/01/2018 

'1ondatlons et coulées de boue 27/07/2018 

Date de Fin Publication JQII 

06/06/1983 03/08/1983 05/08/1983 

27/06/1990 07/12/1990 05/08/1990 

27/06/1990 07/12/1990 19/12/1990 

25/05/1992 24/12/1992 16/01/1993 

01/06/1992 20/10/1992 05/11/1992 

30/04/1993 28/09/1993 10/10/1993 

19/07/1994 06/12/1994 17/12/1994 

30/05/1999 21/07/1999 24/08/1999 

29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

07/07/2001 06/08/2001 11/08/2001 

31/05/2003 03/10/2003 19/10/2003 

30/09/2003 02/03/2006 11/03/2006 

23/06/2005 11/04/2006 22/04/2006 

05/06/2016 08/06/2016 09/06/2016 

10/07/2017 26/11/2018 07/12/2018 

05/02/2018 14/02/2018 15/02/2018 

27/07/2018 26/11/2018 07/12/2018 

Indemnisé 

Cochez les cases Indemnisé si, à wtre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements. 

Signature/ Cachet en cas de prestataire ou mandataire Etabli le: 

Vendeur:   h,quéreur: 

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d�nformation communal sur 
les risques majeurs. 

Définition Juridique d'une catastrophe naturelle 
Rlénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont par1icufièrement dofTTl"Bgeables. 
c.ene délin�nn est différente de cene de l 'article 1er de la loi n•82-600 du 13 juillet 1982 relative à rindermlsation des victimes de catastrophes naturelles, qui indique: •sont considérés 
comre effets des catastrophes naturelles [ ... J les dommges rrelériels directs ayant eu pour cause déterrrinante rintenstté anormale d'un agent naturel, lorsque les mesures hab�ueHes à 
prendre pour préveliir ces dormeges n'ont pu en-pêcher leur survenance ou n'ont pu être prises·. la catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dotm'0ges causés. la notion 
•d'intenstté anorrrele" et le caractère •naturer d'un phénomène relèvent d'une déc,slon interrrinistérielle qui déclare 'Tétai de catastrophe naturelle". 
Source: Guide Général PPR 
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Annexes 
Arrêtés 

AR11ÇI.F. 2 Le plan de pfvenlion des risques d'inondalion du di!pmcement de Paris mi!li 
-porte llbroplion w pl1111 de prf venliun des risques d'inondation du dq,mtemcnl de Paris initial
a� le 15 juillet 2003.

ARTICLF. 3 Le plan de pmention des rîsq\lC$ d'inonda1ion du di!partemelll de Paris rfvisi 1et11 
tenu à la disposition du public à la prffmuR" de Paris, à la mairie de Paris et dans chacune des 
mairies d'arrondimmen1. 

ARTICLE 4 Le plan de pmention des risques cfi�ion du dq,mtement de Paris m� vaut 
savilllde cfutilité publique. Il devra figurer en annexe ou plan local d'urbanisme de Paris et aux 
plam de aauvq;anle el de mise en valeur du Mnrnls (r' el '6"' arrondissements) et du 
r" annndiwme111. 

ARTICLE 51.e pment anetc! sera llffic� pendant un mois au ltlOÎlS, en mairie de Paris. Men1ion 
de cet affichage 1en1 publiff dans le journal : "Le Parisien". 

ARTICI, 6 Toul re,;ounc conlre le prfsen1 ard1' doit parvenir ou lribunat admlnlstn1tif de Paris 
dans un dl!lai di: deux mois à c:ompier de sa nolification ou de m publÏClllion ou n!Clleîl des 11Ck$ 
adminlsb'lltifs de la prffccture de Paris et de la prffecture de potier. 

ARTICLE 71..e prffet, .ecmalre gfflfflll de la prffcdUre de Paris, et le dim:ieur de l'wbanisme, 
du logement e1 de 1'6quipement SOOI cbarJb, chacun en ce qui le conœmc, de l'exicution du 
prirent iun!l6, qui lffll nolifil au maire de Paris. ou pr&t de police, au prffd des Hallb-de-Selne, 
ou prffet du Vaklc-Mame. ou ptfet, directeur rqional de 1'6quipemml d'lle-de-Fmnce, au 
dilffleUI' Rglonal de l'envlronneme111 d'lle-de-Fnince, à la dil'cdrice du service de la naviJ1111lon de 
la Seine, au directeur di!pmtementol de 1'6quipemene des Haui,.de-Seine et au ditccteur 
dq,anemenuil de l'lqulprment du Val-de-Mame, et publié au recueil des actes admillllJlltifs de la 
prffmure di: Paris et de la prff«tiw de police, accasiblc sur le site Internet de la pRfmure de 
Pmis : www.pnris.pref.gouv.fr. 

Fail à Paris, le 19 avril 2007 
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Dans un rayon de 
200m autour du bien 

Total 
11 SITES 

Edition en ligne du 29105/2021 
Réf. Interne : 2021-05-29-2627765

Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)* 

Réalisé en ligne .. par Media lmmo
Pour le compte de ARIANE ENVIRONNEMENT 

Numéro de dossier  /PARIS/2021/3168 
Date de réalisation 29/05/2021

Localisatlon du bien 18, passage de la Folie-Régnault 
75011 PARIS 

Section cadastrale BP 16
Altitude 55.84m

Données GPS Latitude 48.860682 - Longitude 2.387547

Déslgnatlon du vendeur   

Désignation de l'acquéreur

Dans un rayon entre 
200m et 500m du bien

BASOL
0 SITE 

lt.ï.1 BASIAS Actifs�ilii-4!1
g,,.P.\ 11 SITES� 
r ·---"'.t"' ... �-·- -.. �, :---� : .:-· r•<1! ';,�BASIAS Termines , '., 
.!.._ . ; 9 SITES : J._.. J_

BASIAS lllCOllllUS 
32 SITES 

Total 

52SITES 

Conclus Ion 

A ce jour et selon les Informations transmises par le BRGM et
le MEODE, Il s'awre qu'à moins de 500m du bien
+ 0 site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié

parBASOL. 
+ 63 sites industriels et actiloités de serloice sont

répertoriés par BASIAS.
+ 63 sites sont répertoriés au total.

Fait à Corbeil E.ssonnes, le 29AJ5/2021 

• Ce pr6sent doçUment n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les Informations rendues publiques par l'Bat
concernant les risquas de pollution des sols. 
"Media lmmo réalisa, sous sa seule responsabilité, l'ERPS du clienl. Ceci sous couvert qua les informations de localisation du bien trsnsmises par le client soient exectes et que 
les informations obtenues sur les bases de données BASOL et BAS/AS el des futurs S/S soient tJ jour. 

Document réalisé à partir des bases de données BASIASetBASOL
(gérées par le BRGM - a.ireau de Recherches Géologiques et Minlèfes et le M EDDE- Ministère de rl:cologie, du Oéveloppen-ent �,able et de !Energie)

Synthèse de votre Bat des Risques de Pollution des Sols 
Qu'est-ce que rBat des F&lques de R:>IIIJtion des Sols (EPRS) ? 
cartographie des sites situés à m:>ins de 200m du bien et à rrolns de 500m du bien
tlventsire des sites situés à m:>ins de 200m du bien, 500m du bien et non localisés 
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Edition en llgne du 29/05/2021 
Rêf. Interne : 2021-05-29-2627765 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)* 

Réalisé en ligne"* par Media lmmo 

Pour le compte de ARIANE ENVIRONNEMENT 

Numéro de dossier /PARIS/2021/3168 

Date de réallsatlon 29/05/2021 

Locallsatlon du bien 18, passage de la Folie-Régnault 
75011 PARIS 

Section cadastrale BP 16 

Altitude 55.84m 

Données GPS Latitude 48.860682 - Longitude 2.38754 7 

Désignation du vendeur   

Désignation de l'acquéreur' 

RÉFÉŒNCES 

Seules sont concernées les ICPE suill!es par les DREAL (Directions régionales de l'enll!ronnemen� de l'aménagement et du logement) pour la majorité des 
établissements Industriels elles DD(CS)PP (Directlons départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements 

agricoles, les abattoirs et les équarrissages et certaines autres actilAtés agroalimentaires, avec distinction en attribut du l),pe d'ICPE (SE\JESO, IPPC, SIio, 
Carrière, Autres), de l'actill!té principale et des rubriques de la nomenclature des Installations classées pour lesquelles l'établlssemenllndustriel est autorisé. 

GÉNÉALOGIE 

Cette base contient les installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction, en fonctionnement ou en cessation d'acti\oité). Les données 
proviennent d'une elclraction de la base de données fournie par le Ministère de l'écologie. du développement durable et de l'énergie (MEODE) et la 

géolocalisation est effectuée sur la base des coordonnées Lambert indiquées dans l'elclraction. 

QUALITÉ DES DONNÉES 

Le niveau de précision de la localisation indiqué en attribut pour chaque ICPE est variable: Elles peuvent être localisées au Centre de la commune concernée, 
à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur valeur initiale. 

• Ce présent document n'• pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, li les informations rendues publiques par l'Bat. 

•• Madia lmmo réal/se, sous sa sau/a rasponsab/11/é, l'ICPE du client. Ceci sous couvert que les Informa/Ions da localisation du bien transmises par le client soient axac/as al qua las 
informations obtenues sur les basas de données soient é Jour. 

Synthèse des Installations Classées pour la Protection de rEnvi.'onnement 
Cartographie des ICPE 
Inventaire des ICPE 
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Edition en ligne du 29/05/2021 
Réf. Interne : 2021-05-29-2627765 

Etat des nuisances sonores aériennes 
En application des articles L 112-3 et L 112-9 du Code de l'Urbanisme 

Les zonn de bruit des plans d'expo11tion au bruit constituent des servitudes d'urbanl$rh• {Jrt. L. 112..J du code: de J'urbanlsme) et doivent il ce titre '1re notifiées à l"occasJon de toute cesslon, 
loçation ou construction hnmabJUb.,. 

Cet état est établi sur la base des Informations mises à disposiüon par arrêté préfectoral 
n• du mis à jour le 

Adresse de l'immeuble 
18, passage de la Folie-Régnault 
75011 PARIS 

Cadastre 
BP 16 

S1:u.111011 de 1'1rrnw1Jblc au re!;lard d\m 011 plus.curs plan,;d'c�pO':.IIOn ilu bruit (PEB) 
-- --

■ L,mmeuble est situé dans le périmètre d'un PEB 

1 si oui, nom de l'aérodrome: 
révlséQ 

> L ,mmeuble est concerné par des prescriptions de travaux d'insonorisation 

2 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés 

■ L"tmmeuble est situé dans le périmètre d'un autre PEB 

1 si oui, nom de l'aérodrome: 
révlséQ 

---

Situation de l',mmo'l,tlc au rcg:ird du 20,1.1gc li u11 pl.:ln d'exoo,t,on au bruit 
> L'immeuble se situe dans une 2[>ne de bruit d'un plan d'ellpos!tion au bruit définie comme : 

zoneA1 0 zoneB2 0 
forte forte 

11-dola«ul>o cliod<>t Ldon 70) 

l1-01acourbocllrdcel.den7081.,.auboclolie-•Lden81i8162) 

3 (-• la li..., -do la zoneB et lo cmtocllrdce Lden cloli..,nire 57 « 56) 

approuwQ 

approl.llléQ 

zone c 3 

modérée 

dalè 

dalb 

D 

1ou1Q non0 

2ou1Q non0 

oui non 

1ou1Q non0 

zone D 4 

D 

1(enrei.Hm»�euoci.11Z(l'lft C l!ll laautect'ln;tcelden�. C.. zcnerfen �tglllmraqwpcu liesNl"o:tOTl!II � � Mer .. det009quBCenh::iea A.O.,c:cdi,g.,.._ d911,rpOcsC«aoa•ésenedeisclsp::imdaaœ rart1deL 112-tG, 
cxd9 dtttrbaisma pour los a6rochm,s c:b1 Se n:ntte dlla�horalr• atritl.fll:les làt l'atftld'w,e linitldkl"I rég9ernar1arolU' rensent:i11<1es �au• horaires dcu.ert,,ro). 

Ne1aball LaaqueleQlentelilulsa2zcn.,ltanJstdlretAlnlrlezcndltnillaPwl� 
- - - - - - - - ---- -- -- ----

Documents de reference permettant la localisation de l'immeuble au regard des nuisances prises en compte 

Consultation en ligne sur https:/twww.geoportail.gouv.fr/donnees/plan-dellj)osition-au-bruit-peb 
Plan disponible en Prefecture et/ou en Mairie de PARIS 

---- ---- - -

Vendeur• Acquereur 

Vendeur 

Acquéreur 

Date 

  

29/05/2021 Fin de validité 29/11/2021 

Cet étal, A remplir par le vendeur ou le ba
i

Ueur, esl deitiné â étre inl6gré au dossier de diagrtOSlic:;!5 lechniqua • DDT (anne)(é, :selon le cas, â •a promes,e de venle ou, è défaut de promesse. â l'acle aulhenlique 
de vente el au contrat de location QIJ anneicé à ce, actes si la vante Porte sur un Immeuble non �li) el à être anneJ1é à l'acte authentique de veole el. le ças êchéanl, au contrai p,éfiminafre en cas de venle en 

rëtal lutur d'achèvement. 
Information sur les nuisances sonores adrtennes. Pour en savcif pkts, coosulla2 le site Internet du minisl�e de la lran,it'on écologiques et sotidalre 

hUps:llwww.acologle--solidaln.gouv.fr1 
------

l'édition el ra diffusion de ce docomanl implîque racceptation dès CondiliQ.ns Génêrares de Vente, dlsponibtirls sur le sile http.s U1,1,'/.W.naturalsrislcs.com 
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ATTESTATION SUR L'HONNEUR réalisée pour le dossier n°  /PARIS/2021/3168 relatif à 
l'immeuble bâti visité situé au : 18, passage de la Folie-Régnault 75011 PARIS. 

Je soussigné,  , technicien diagnostiqueur pour la société Ariane Environnement atteste sur l'honneur être 
en situation régulière au regard de l'article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu'en atteste mes certifications de compétences 

Prestations Nom du dlagnostlqueur 
Entreprise de 

N° Certification Echéance certif 
certification 

23/07/2022 (Date 
Amiante   DEKRA Certification DTI2094 d'obtention : 

24/07/2017) 
12/12/2022 (Date 

OPE   DEKRA Certification DTI2094 d'obtention : 
13/12/2017) 

12/11/2022 (Date 
Gaz   DEKRA Certification DTl2094 d'obtention 

13/11/2017) 
27/10/2023 (Date 

Electricité   DEKRA Certification DTI2094 d'obtention 
28/10/2018) 

13/11/2022 (Date 
Plomb   DEKRA Certification DTI2094 d'obtention 

14/11/2017) 
12/12/2023 (Date 

Termites   DEKRA Certification DTI2094 d'obtention 
13/12/2017) 

Avoir souscrit à une assurance (ALLIANZ EUROCOURTAGE n° 80810745 valable jusqu'au 30/09/2021) 
permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes 
interventions. 
N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 
Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

Fait à VILLEMOMBLE, le 20/05/2021 

Signature de l'opérateur de diagnostics 

Article L27J-6 du Code de la Construction et de l'habitation 

« Les documents prévus aux 1 ° à 4° et au 6° de l'article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d'une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant d e  couvrir les 
conséquences d'un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à p orter atteinte à son 
Impartialité et à son Indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels JI lui est demandé d'établir l'un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions et modalités d'application du présent article. » 
Article L27J-3 du Code de la Construction et de /'Habitation 

« Lorsque Je propriétaire charge une personne d'établir un dossier de diagnostic technique, celle-cl lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l'honneur qu'elle est en situation régulière au regard des articles l.271-6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l'établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 

Ariane Environnement 1 16 Avenue de Fredy 932S0 VILLEMOMBLE I Tél. : 01.43.81.33.S2 - E-mail : ariane.environnement@hotmail.fr 

N"SIREN : 4S2900202 1 Compagnie d'assurance : ALLIANZ EUROCOURTAGE n· 8081074S 
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